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LES PASTEURS DE GENÈVE à Jean Calviii, à Strasbourg.

De Genève, il juillet (1543).

Co])ie moderne'. Bibl. Nationale. Coll. du Pny, vol. 102. Calv,

Opp. XI, 592.

(iratia et pax a I)eo jjatre et Domino Jesu Cliristo Domino
nostro! Recepimus tuas literas-, quibus niliil jucundius nobis

accidere potuit, eo maxime quôd de tua valetudine nos reddide-

ris certiores. Et utinam (ut optamus) seniper bene valeas. Non
possumus tamen non contristari ea ex parte quod ad gloriam

Domini attinet, quum intelleximus res non succedere ex animi

sententia, nec i)ropterea cœptis desistendum putamus : solet

enim Deus, quum opus suum agitur, tune magis adosse ubi om-

nia videntur deplorata et simul desperata, eo line^ ut confitea-

mur non nostra, sed Domini manu superasse \

Qiioad id quod liortmis nos ad sedidbexeqHe))damfu)icHo)teui

iwstram, hactenus quilibet nostrûm pro viribus enisus est ut

fungeretur suis partibus : nemo est qui subterfugiat à suo mu-
nere : ita i)rtTestet nobis Dominus in futurum bene pascere oves

nobis créditas ! Nihil immutatum est à tua abscntia : prosequi-

mur continuô nostras congregationes nostrumque forums In

sumnia nulla res prœtermittitur qu^r spectet ad Ecclesiasticam

I)oliciam de lis qu^e ordinata reliquisti nobis : proinde dabit

I)(miinus in omnil)us, ut speramus, successum optimum. Hinc

certà scias non esse qaemjnam ex nohis q^ii non moleste ferai

privari tua prœsentia, qua vellemus (si liceret) jugiter uti pro

nostra et hujus ecclesiœ commoditate. Sed altéra ex parte lii?ta-

' Elle est peu correcte.

2 N° 1255.

^ Dans l'édition de Brunswick : eo fit.

* Il faut peut-être lire : non uostram, sed Domini manum superasse.

^ C'est-à-dire les congrégations du vendredi (N" llli), n. 7, 14) et les

séances du Consistoire.
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mur diiiu ad ociilum (((iiod aiuiit) l'oiispiciiiius taiii stn'iiiir ti-

la})orar<' in ecdesia Doiiiini construenda, qiio fit ut uullus non

vidoat te a Domiuo dostiiiatuui ut invites rdiquos IVatrcs ad

verbum Domini rocii)ieudum.

Superest hoc unuui et pra'eijiuuui ([uodsileutio ])iwterire non

debemus, nemix- ([ubû, çnm primîmi impostores quidam, ex quo-

rum numéro et illorum caput est ille Claudius Boisset^, senserunt

te ahesse, mox protuJerinit ii/i^rdain in bicpui, (jhh' fulsbjactant

argumenta seiijudicia miprascripta singidis-capitihus Novi Tes-

tamenti quod novissime castigasti' : quorum iusania' et imj)U-

dentire** uisi maguo iui])etu et suuima dili,<2:entia occurrissemus,

deturpassent hujus iu)strœ ecclesi^B nomeu. Statuerant eniui (ut

o])iuamur) iuscrihere tuum nomen in froute, ea causa ut pluris

renderent. Sed ubi deprehendimus rem, non cessavimus instan-

ter eos accusare apud Senafum velut caluumiatores, falsarios,

conspurcatores imperitos, qui talia edideriut : iudignum esse

librum qui prodeat ex otïicina ecclesise nostrie, Sul)iude vocavit

nos magistratus, non semel sciscitando à nobis quid de hujus-

modi negotio censeremus. Quibus saepiùs responsum est à nobis,

« liii'c quœ ipsi vocai/f argumenta non posse vendi ahsque non,

modico scandah et infamia sme ecdesiœ ac civitatis. » Et quum
iterum rogaremur'^ ut recenseremus (?>roreS;, postulavimus diem

dari nobis. Tune decretum est al) eis consignare très dies. qui-

bus transactis significaremus errata. Nos, (junni vcutum est ad

Consilium'", protulimus singulatim iiounulla qute videbautui*

•^ A l'occasion de cotte artairc, Claude Boisset n'est ])as mentionné

dans le Registre de Genève du ^fi jnin. Ahel l'oupin et Matthieu de

Geneston y exposent au Conseil « comment M. Calvin havoyt corrigé un

Nouveaulx Testament, qui estoyt au vray; mes aulchongs, désirant

calumpnye sus l'escripture saincte, hont fayct ung summaijre susi)ect sons

le nom du dit M. Calvin, lequelt Jehan Michiel a iiii]iriiiié. et. devant (jiie

estre publié, hont pryer il dunner ordre. »

Le Conseil décide qu'on ai)})osera les scellés, chez ,J. Michel, sur tous

les livres imprimés; il en fait apporter un exemplaire à la maison-d(>-

ville, et « la copie » du susdit X. T. est remise aux ministres pour l'exa-

miner. Le 29 juin, ils disent que ce X. T. est im])rimé < en petite forme;

que le tex[te] est bien, » mais qu'ils n'ont encore visité les « summayres. »

^ Le 15 déc. L542, Calvin jiarlait de sa révision du X. T. (]). 220, renv.

de n. 2.)

* Dans l'éd. de Brunswick : insania et impudentia, suivis d'une virgule.

* Ibidem : rogarent.
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sufficere ad repriinendum ooriim suiierciliuin et ad repellenda

argumenta, aut, ut vulgô dicitur, snmmaria. Ipsi verô acriter

instabant, iiicorrupta esse sua argumenta asserentes ". Sedquum
cernèrent se clarissimè convictos, tandem obsecrarunt'- ut sal-

tem alterum istorum illis concederetur : aut quôd errata colli-

gerentur à tergo li])ri, more solito,'vel quôd alibi imprimerentur.

nullo nomine seu titulo apposito, scilicet tam tuo quàm civitatis.

Nos vocati publiée apud Senatum convenimus in banc senten-

tiam : nibil illoi'um quse proponebantur ab adversariis nostris

jure fieri posse. In fine decretum fuit a Dominis quôd priva-

rentur omnino suis codicibus, aut quôd tu cuni magistro Guil-

lelnio Farello et magistro Petro Viret indicaretis quid agen-

dum 'H'obis videretur : quare mitfimns ad te exemplaria^'\ Nunc
restaret nostros sugillatores accedere ad siiosjudices suis exi)en-

sis, ut definitum fuit, si eorum opéra egeret : nec tamen credi-

mus (>os abituros '^

^^ Registre du Conseil, mardi 3 juillet : « Sur ce que l'on havoyt donné

charge aux prédicans de visité les Nouveaulx Testamens avecques les suni-

inayres imprimés par /. Michkl : [ils] ont retîéru qu'il il trove es dits

summniires erreurs. »

" Éd. de Brunswick : afférentes.
'^ Ibidem : ohsercarnnt.
'•"* Ibidem : œqnum.
'* Procès verbal du Conseil du 10 juillet : « Ayans aoys les prédicaus,

aussy le dit imprimeur et ung aultre avecques luy : résoluz que, avant

que permectre qu'il soyent imprimés, que l'imprimeur doybge alle[r] tro-

ve[r] M. Calvin et M' G. Farel [à] Estrabourg, et si escripve qu'il n'y a

nul erreur, il leur sera permys de imprimé et parachevé l'hœuvre. »

^* Après le retour de Calvin, le Conseil de Genève prononça cet arrêt

définitif, le 31 août : « Ayans aoys M. Calvin et les autres ministres quil

hont visité le nouvcault testament que Johan Michiel a imprimer : com-

bien que en icelluy aye plusieurs faultes aux sommayres,... luy ayans

fayct bonnes remonstrances, pour ceste foys luy soyt permys de parachevé

l'œuvre, moyennant qu'il ne mecte pas Genève ny le nom de M. Calvin »

(Annales Calviniani. Calv. Opj). XXI, 317, 319).

Il parait cependant qu'un certain nombre d'exemplaires dont le titre

portait le nom de Calvin, se répandirent dans le public. Autrement, on ne

s'^xjjliquerait pas la préface suivante, im])rimée en tête d'un N. T. fran-

çais de 1545 ou 1546, préface qui nous a été obligeamment communiquée
])ar M. le ])asteur Charles Schrœder :

Jehan Calvin au Lecteur Ckrestien.

Pource qu'en l'autre impression du nouveau Testament, on avoit miz
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Plura in pi-iPsoiitia non occnrrnnt scrilxMula quu' tutù litcris

comniittanius. nisi (luùd à t/orilni/io*'' comiihircs inrasii ppsfi>i.

Salutabis, si placet, nostro nomino ma^istruni GnUlclmnm Farel

ac ciçtoros fratres. Beno vale. Ex Gencvensi civitate, IV Jnlii.

(1543.)

Tui IVatres Philippus ab Ecclesia, Amed'". Cha.mperellus.

MaTTHELS GENESTONUS'^ ArELLS PoL'PlMNLS, L. TrEIM'EREAU '

'.

au tiltre ([uc je l'avoyc reveu H corrige : et néantmoins qu'il y a des fautes

grosses et lourdes, il est besoing que j'advertisse les lecteurs pour ni'eu

excuser : et prévenir le scaiulale qui en pourroit estre. Il est vrav que je

Tavois reveu, et comliien que ce eust esté eu liastc : d'autant que j"avoj-e

adonc autre labeur en main qui me pressoit : si est-ce que je n'y avois

pas travaillé eu vain. Et la correction eust assez profité à la gloire de

Dieu, et à l'instruction de son peuple : si on eut suivy la copie, ainsi que je

l'avoye faicte : et que la négligence ne fust pas venue d'ailleurs. Combien
que je ne say si je dois dutout imputer cela à négligence, qu'on se soit si

loing destourué de mou intention : quasi de propos délibéré. Quoy qu'il en

soit, la translation, telle qu'elle estoit, ne laissoit pas encor d'estre meilleure

que les précédentes. ^lais j'ay bien voulu advertir les Lecteurs de la vérité :

à lin que la faute d"autruy ne soit rejectée sur moy : comme ce n'est pas

la raison, et aussi pour leur donner espérance de trouver icy mieux, de

laquelle ils ne seront pas frustrez.

^^ D'après les calculs que M. Henri Kamm, de Lausanne, a bien voulu

faire pour nous, la nouvelle lune en question eut lieu dans la nuit du
1" au ^juillet 154.8 (calendrier julien).

" La copie porte David, ce qui est une erreur manifeste. Chavipereau

signait presque toujours avec le prénom Amé, Aymé, ou Edme (Amedcem-

ou Edmundus).
'* Le 5 juin, les ministres de Genève avaient annoncé au Conseil que

Pierre Blanchet était mort à l'hôpital des pestiférés, et que Matthieu de

Gene^ton s'oftrait pour le remplacer, si le sort tombait sur lui (Reg. du d.

jour).

" Ahel Poupin, natif de Eouen, était pasteur de la ville de])uis le

23 avril 1543. io«y> Treppereau s'a])i)elait en latin Trepperelhis.

T. VIII. 29
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LE CONSEIL DE GENÈVE à Jean Calvin, à Strasbourg.

De Genève, 11 juillet 1543.

Msci'it orig. Bibl. Publ. de Genève. Vol. n" 145. Cal. Opp,

XI, 591.

Monsieur, nous amyables salutacions prémises. Nous havons

receu par nostre liérauld vostre leetre', ensemble la seconde

Épistre de maystre Omllanme Farel^ et Responce deCaroli^ :

de quoy voz mercions. Et sûmes estes bien joieulx de sçavoyer

de voz novelles, vous priant que, si ne allez à Metz, que le plus

briefz qu'il vous sera possible voz en revenés, pource que sçavés

bien que l'on a besoieng de vous en l'église. Toutesfoys, si estoyt

le bon volloyer de Dieu que fussiés aoye contre le dict Caroli,

ne vouldryons rien espargnyer de nostre costé de rendre nostre

debvoyer en tel affère, ainsy qu'il sera neccessaire. Et, pour

aultant que havons entendu les bons recuyl que voz hont estes

fayct tam à la ville de Basle que [à] Estrahourg, ne ferés faulte,

de nostre part, envers eulx fère nous amyables recommandacions

avecque les remerciacions et réoffres oi)portunes.

Nous havons deslyvrés VEspitre susrelatées à Johan Girard

j)Our icelle imprimer \ comment maystre Guillaume avoyt

escript : autqueit, de nostre part, ferés nous recommandacions.

Et sur ce pryons Dieu qu'il voz consei've. Actum xi" Jullii 1548,

Les Scindicques et Conseyl de Genève.

Nous voz envoyons par nostre dictz héraulx dix escus soley^

pour satisfayre à voz despens. Quant à ce que havyés deslyvrés

'-•^ N"^ 1254 et 1250.

^ Réi)onse envoyée le 1'' juin au Conseil de Strasbourg par les niagis-

trats de Metz (N" 1242).
* C'est VEintre de Farel du 25 juin à Caroli, visée plus haut (renv. de

n. 2).

* Écus au soleil, comme on ai)p(>lait i(>s écus de France.

i
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au dictz iiostre liéruiilx, cclla liiy est esté hiyssé, et ticmlra ccniiptt'

avecqiie vous.

(SuscriptioH :) Monsieur Calvin, iifwtic ministre, estant à ])ré-

sent Estrabourg.

1258

PHILIPPE .MÉLAN( HTHON à Jeaii Galvlii [à Strasbourg.]

De Bonn, H juillet (1543).

Autogr. Ribl. Publ. de Genève. Vol. n" KM). Calv. Op]). XI, 5!)4.

S. I). Niliil in liac liliei/i ripa congressu Sfnruiu nostri^ jiicun-

dius adluic (juideni niilii luit : quem quidi^m e5 libentiîis

complexus sum, quôd te comiteni adducel)at-. ^'ideor cnim

legens tuam epistolam^ i)lenam eruditionis y.cxi Br£oa£(SeLocç, te

ipsuni audire. Utrique igitur gratiani liabeo, Sturmio et tibi,

quôd in his occupationibus [sumniis
'^J,

quas scis sollicitudinuni

l)lenas esse, [me rejspicitis. Peto etiam, ut Ecclesiam [laboran-

tem], quod certè te facere scio, [comniende|s tilio Dei, quem
Daniel in(iuit [in exjtremo temj)Ore dissi])aturum Ecclesia' [de-

vasjtatorem esse. Vides Imperiorum [tumul|tus. (pii r('l)us

humanis ingentem [confujsionem adferent. Nos intérim [Eccle-

siamj Verbi' doctrina foveamus : qua de re j)uto te sermones

mecs multos [memoria tenere]. Quod iu 'parte (Ikiyntationis

edita^, refers ad peccatum seu morbum originis xiiv àâv-jtxij.iav,

mihi placet. Alteram partem Ti-pi d-jdyy.-n;, ex divina' voluntatis

])erpetua sententia, nollcni addi : -«v d-.or.rA-.y.zMv ici dicere,

* Jemi Stttnn, jjrofcsscur ù Str;isI)ourg. Calvin Pavait ciiargé (Pune

lettre adressée à Mélandithon.
^ Parole aimable, expliquée par la phrase suivante.

* Cette lettre de Calvin est jx'rdue.

* Ici commence une lacune, dans la i)artic gauclir du manuscrit.

^ Édition de Brunswick : util/ doctrina.

" La première i)artie de l'ouvrage de Calvin contre l'ifjhius ( Cf. Icttn'

de Mélanchtlion du 11 mai, X" 1228, n. 8).



452 LE CONSEIL DE LA NEUVEVILLE AU CONSEIL DE BERNE. 1513

Neroiiis flagicia necessariô facta esse. Tandem ergo abrumpamus
illas qiuTestiones. Bene vale. 12 Jiilii (1543".) Bonnae.

Philippus Melanthon.

Saluteni opto D. Pharello.

(Inscriptio :) Clarissimo viro et egregia eriiditione et pietate

I)ra?dito I). Jolianni Calvino, amico suo cariss.

1259

LE CONSEIL DE LA NEUVEVILLE ail Coiiseil de Berne.

De la Neuveville, 15 juillet 1543.

Inédite. Mannserit original. Arch. de Berne.

Très redonbté, magnifficques et très puissant Seignieurs, à

vous exellences tant que à nous est possible humblement nous

recomandons. Très exellent Signieurs, ceulx du village de Li-

gnières ' sont venuz à nous, ])our nous déclayré, que après plus-

seurs bonnes remonstrances faictes par plussieurs gens de biens

à iceulx, qu'ils estoyent esmeii de volloir vivre à ÏEvangiUe

et accejjter rostre saincte réformation, — nous pryant que

])Our ce fayre leur aydissions, afïin que l'on ne leur doue aul-

cungs empêchement, coment par cy-devant l'on a vollu fayre.

Ainsy que le présent pourteur informera vostre signiorie, Hz

estoyent assez bon nombre assistant à certaine prédicacion qu'ont

esté faictes sez jours passez ou [1, au] dit Lignieres; mais ilz ont

depuis esté espovanté ein partye, et la reste nous a faict requeste

de leur ayder, ainsy comment vostre signiorie poura veoir par

la supplications^ : le nombre desquelz ilz [l. y] est contenuz. Et

^ On sait que Mélanclithon, appelé ])ar l'électeur Hermann de W/ed,

partit pour Bonn au mois d'avril 1543, qu'il arriva dans cette ville au

mois de mai et dut en sortir avant le 19 août (Voyez la lettre que Bucer

lui adressa de Bonn le 25 août, publiée par Bindseil, o. c, p. 182. _ Ca-

merarius, o. c, p. 202).

* Lignieres, village neuchâtelois, est situé à une lieue N.-O. de la' Neu-

veville.

I
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l)Ourtant que nous n'avons moy(^n do leur aydm', sinon pai' vous,

nous vous sujjjilions qui vous j)!ays(^ les avoir imur rcconiandé;

car la cause \o vault bien, connue yntendés Ix'aulcouj) niieulx

(jue ne serions [1. saurions] rescri])re. Vous suppliant de recldeff

considérez qi(Jil\s\ sont de la parroisse du Landeron. Et puisquMlz

demandont TÉvangille, vous avés juste cause de leur ayder et

secourir à ceste tant nécessayre requeste. Sy ainsy le faictes,

très exellent Signieurs, nous obligerez de plus en plus à voustre

signiorie, pryant Dieu, très nnloubtez Signieurs, vous avoir en

sa sainte gard(» et protections. Escripte de la Noveville, ce xv

jours de Juillet Anno xliii, etc.

Yoz luinil)lez et obéissant bourgeois

Chastellain et Conseilz de la Noveville.

(Suscription :) Aux très redoubtés, magnifticqu(^s et très

jjuissant Signieurs ^less"^ les Advoyé et Cons(Mlz d(> la ville de

Berne, noz bons S'' et speciall grand amis, etc.

1^260

LES MiMSTRAUX DE NEUCHATEL au Conseil de Slrasbom'g.

De Neuchâtel, 16 juillet 1543.

Manuscrit orig. Arcli. de St.-Thonias à Strasbourg, (al. Op]).

XI, 595.

Nostre chrestienne et singuliièi-e reconiniendation. et ce que

pouvons en honneur et dilection vous soyent i)réniis.

Magnifiques, nobles, pourvL%l)les, prudens, saiges et discrets

Seigneurs! Nous sûmes très assurez de la très noble, plus que

vertueuse assistance qu'avez faictz et faictes jourm^llement à

^ Nous n'avons pas retrouvé cette jiièce. La lettre du Landeron à Soleure

du 25 juillet 1543 nous apprend (lu'iiii ministre avait prêché à Lignières,

trois dimanches de suite (c. à d. les S, 15, 22 juillet). Il y était venu avec

le cliàtelain et quelques coaiseillers de la Neuvevilie. La susdite lettre

affirme qu'il n"y avait à Ugnières que dix ou douzej)artisans de la Réforme

(Cf. Recès des diètes, vol. de 1541-48, p. 321).
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nostre fidèle pasteur, M" Guill" Pharelus, qu'est présentement

en vostre cité : de quoy très grandement vous remercions et

vous en rendons grâces et louanges immortelles, vous supplians

d'y continuer de plus en plus.

Très vertueux Seigneurs, jaçoit que icel M'"'' Onillmtme soit

ung vray ministre de véritable doctrine, menant vie évangé-

licque, dont i)ar ses œuvres clirestiennes il est en exemple aux

paovres brebis de Nostre Seigneur et en horreur aux iniques

(comme il est très manifeste). Or puis qu'il est sans cause et rai-

son par ce misérable P. Caroly estans à Metz, quil a blasmé son

ministère, l'accusant d'hérésie (ce qu'il n'est), et pource qu'il est

plus que requis et très nécessaire résister aux astuces et finesses

malheureuses du dict Caroly, — vous supplions et requérons en

ce luy assister. Car le bien que luy ferez le réputons estre faitz

à noz-mesmes. Et nous pourrez admonester (sy vostre seigneu-

rie le permetz) en quoy pourrions assister pour nostre dit pas-

teur, mesmement pour ceste cause (pour quoy vous envoyons

ceste présente), que causera l'avancement du sainct Évangille.

A tant vous disons à Dieu, auquel prions vous donner l'entier

de voz nobles et excellens désirs. De nostre Conseil, le xvi"'' jour

de ce présent moys de Juyllet 1543.

Les entièrement tous vostres, prest à vous

fayre plaisirs

Les quattres mlmstrallx et Conseil de

Neufchastel.

(Suscrvption :) Aux magnifiques, nobles, pourvéables, saiges

et très vertueux Seigneui's le Maistre-bourgeois et Conseil de

Strasbourg, nous singulliers et honnorez seigneurs et amys.

4260bis

LES MNiSTRAUx DE NEUCHATEL au Consell de Berne.

De Neuchâtel, 16 juillet 1543.

Inédite. ^Manuscrit original. Arch. de Berne.

Très redoul)tez, niagnificques et très puyssans Seigneurs, tant
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et si humblement (juc faire i)ouvons à vostro excollento grâce

nous noz recommandons.

Très vertueux Seigneurs, ponrcc (pie sans cause et sans rayson

ce malheureux Pierre Caroly, estans à Mdz, a l)lasni('' nostrc

fidèle pasteur M" Guillaume Pharel, et vostre sci-vitiur. {"accu-

sant d'hérésies (ce qu'il n'est), Et ponrcc (pic !< cas nous touche,

et sûmes en ce comprins, vehus (pic tenons une niesme l'eligion

évangélicque. vous su])plions (pic |)oiir radvancement de la

gloyre de Dieu, et au mespris et vitupère d.u dit Cdroly, en vou-

loir escripre aux Seigneurs maistre bourgeois et Conseil d'Es-

trasbourg, de sorte et manière que puyssions cognoistre vostre

très noble rescription, par vosti-e bon moyen, sortisse fruys.

digne de consolation chrestieiinc, combien qu(> de nostre part

faysons tout ce que à nous est ])Ossible. ^L\is vehus vostre

excellens crédis, que avez niesme en icelle ville, vous escripvons

eeste présente. A tant prions l'Éternel que à voz, noz Magni-

ficques Seigneurs, vouloir (sir) augment(n' voz nobles désirs. De
nostre Conseil, le xvi"'" jour de ce présent moys de Juillict 1543.

^'oz humbles serviteurs Les quattres

Mlmstraulx et Conseil de Neufghastel.

(Suscription :) Aux très redoubtez. jSIagnificques et très puys-

ns Seigneurs, l'Advoye

très honnorez Seigneurs.

sans Seigneurs, l'Advoyer et Conseil de la ville de Berne, non

1^261

LE GOUVERNEUR DE NEUCHATEL au Gonscil de Strasbourg.

De Neuchatel, 17 juillet 1543.

Manuscrit orig. Ai'ch. de St.-Thomas. Cal. Opj). XI, ônti.

Magnificques et très honnorez Seigneurs,

Nous avons entendu par la r(Scrii)tion de M'" Guïll. Farel,

nostre pasteur, l'assistance qu'avez faict tant à son ministère

comme à sa personne : dont grandennmt vous remercions, vous

priant de i)lus en plus persévérer. Car quant congnoistriez que
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auryons moyens pour scervir à l'avansement de rhonneur et

gloire de Dieu et pour la conservation du ministère de nostre

dit pasteur, pour avoir scertitude de doctrine pure et de bonne

conservation, noz nous vouldrions selon nostre pouvoir em-

ploier : vous ])rians de reclieff avoir nostre dit pasteur en sin-

guUière recommandacion. Nous ouifrans, en semblables cas ou

plus grandz, le vous revoyr et gratiffier en nous recomandans

humblement à voz bonnes grâces. Priant Dieu, Magnificques et

très honnorez Seigneurs, vous donner bonne et longue vie.

Escript à Neufchastel près le lac, le xv!!""" jour de Juillet, Tan

mil cinq cons quarante et troys^

Voz humbles serviteurs

Le Gouverneur et Conseil de Madame
de longueville

En son Contey de Neufchastel.

Merveilleux.

(Susc7-iption :) A Magnilicques et noz très honnorez Seigneurs

Messeigneurs FAmantmeistre et Conseil de la Cité de Stras-

burg.

^ Le 15 juillet, le Conseil d'État de Neuchàtel avait adressé à celui de

Berne une lettre allemande, que M. Rodolphe de Sinner a eu l'obligeance

de nous communiquer. Voici le résumé de cette lettre :

L'écrit de M' Guillaume Farel nous a informés des grands bienfaits

qu'il a reçus de MM. de Strasbourg en plusieurs occasions. Nous en sommes

très reconnaissants, et, parce qu'il nous a fidèlement annoncé la parole de

Dieu, et que nous l'avons trouvé extérieurement irrépréhensible dans sa

conduite, nous estimons avoir reçu nous-mêmes les bienfaits qui lui ont

été accordés. Or, comme vous êtes en haute estime auprès des honorables

Seigneurs de Strasbourg, nous vous prions de les remercier très amicale-

ment, de notre part, pour tous leurs bons offices envers Farel, et de le leur

recommander, afin qu'il puisse continuer le ministère auquel Dieu l'a

ap])elé.

Le Gouverneur et le Conseil

DE LA Comtesse de Neuchàtel,

voti'e combourgeoise.
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JEAN CALVIN au Coiiscil de Genève.

De Strasbourg, 2't juillet 1543.

Autogr. Arch. do Genève. J. Bonnet, o. cl, 84. Calv.( >|)i). XI, 597.

Magniticques et très lioiH)r('z Scignenrs,

Deux jours après le retour de vostre liérault scnlcnuMit. nous

avons eu response de la journée de Smcdkald : (lue i)our le jjré-

sent les princes et ambassadeurs des villes ne pouvoient rien

vuider en l'affaire de Metz : mais que avant que partir ilz en

feroient une bonne conclusion : c'est de tenir nouvelle journée

pour achever ce qui a esté connnencé : puis que ceux de Metz ne

veulent aller oultre, si on ne les i)Oulse. Or leur intention est,

de demander sauf-conduict pour eux et ceux qu'ilz vouldront là

mener : et cela faict, venir sur le lieu, afiin de presser d'advan-

taige. Ces nouvelles ouïes, nous sommes allez, maistr(> Gnillmdme

et moy, par devant Messieurs du Conseil de ceste ville, les pryer

de nous dire [ce] (ju'il leur sombloit bon de faire, alléguant que

nous craingnions que ce ne fust une chose trop longue d'attendre

la venue de leurs ambassadeurs, et niesnie (pic j"avoye receu

lettres de vous, par lesquelles vous me mandiez, s'il n'y avoit

espérance de rien ftiire pour maintenant, (pie je fisse diligence

de m'en retourner. Toutefois (jue s'il leur sembloit lyon, maistre

Gitillaidnie pourroit encor attendre, de j)eur de rompre le cou-

raige aux bons frères de Metz, s'ilz nous voioient i)artir tous

deux ensemble. Ainsi nous leur donnions à entendre, que nostre

d(^sir eust esté que maisti-e Gudldulme fust (Idiieuré, et (pie je

me fusse retiré par delà, jusque h ce (pi^on eust eu certaine

résolution. Leui' i-esponse a esté, que s'il y avoit cause trojt iii--

gente, qui me contraignit de n^tourner pai- devers vous, qu'ilz

ne m'osoient pas em[)escher, mais cpie s'il estoit |)ossible, le

meilleur leur sembloit de ne bouger devant le rctoiii- de l(>urs

ambassadeurs : lesquelz ilz espèrent dehvoir estre d'icy à liuict

jours en ceste ville.



458 JEAN CALVIN AL' CONSEIL DE GENÈVE. 1S43

Quant aux recommandations, remerciemens et offres, que je

leur ay faict de vostre part : ilz ont rcspondu que comme jusque

à ceste heure ilz se sont employé en ceste cause : aussi qu'ilz ont

bon couraige d(^ ])oursuivre et persévérer à Tadvenir : seule-

ment qu'il leur faict mal de n'y pouvoir donner meilleur ordre :

et m'ont donné charge de vous faire leurs recommandations,

promectans ne faillir à vous escrire par moy. Car ilz n'estoient

pas advertis d'avoir messaiger si propre.

Aians ceste response, nous avons changé propos, Maistre

Gnillaulme et moy. Et ne doubte i)as que vous ne trouviez bon

que j'aye suivy le conseil de Messieurs de ceste ville, puis que la

chose estoit ainsi doubteuse. Il est certain qu'ilz ne m-eussent

pas voulu retenir sans avoir bonne espérance. Nostre Seigneur

vueille tellement conduire son œuvre, que l'issue soit encore

meilleure. Les frères de Metz aussi de leur costé solicitent dili-

gemment. Car le Maistre-Eschevin ancien^ avec quattre bour-

geois a esté à la journée : et de présent y ont encor homme.
Incontinent que je pourray, il ne vous fault doubtei' que je me
hasteray de revenir, et si ce n'eust esté que le terme est si brief,

je n'eusse failly à faire un voiage par delà, pour vous faire moy-

mesme de bouche les excuses. Mais puis qu'ainsi est, il n'y avoit

propos de laisser un ouvrage si bien commencé. Parquoy, Magni-

ficques seigneurs, je vous ]n"ye que vostre ])laisir soit avoir

encore patience pour ce petit de temps : comme j'espère bien

qu'au[s]si aurez-vous : qui est la cause que je ne vous en faiz

])lus longues excuses.

Pour nouvelles : L'arclievesqiie de Coulongne est merveilleu-

sement constant à medre VÉraiigUe en son ixns. ^ Et est vraye-

' Gaspard de Heu.
^ Voyez, sur Hermann de Wied, les Indices des tomes YI, Wl. — Nous

relevons les passages suivants dans la bulle adressée, le 1" juin 1543, aux

magistrats de Cologne par le pape l'aul III : <• Vestra... ])ietas et con-

stantia semj)er laudata et in ore omnium celebris, nuper splendidiùs fulsit,

cum rester Archiepiscopus (si is hoc nomiiie jam dignus est), corrupta

sua Diœcesi, etiam suam civitatem vestram corrumpere... conatus est...

Quapropter vos, filii, liortamur,... ut in cœpta ]>ietate et constantia perse-

vcretis, modis omnibus providentes atque impedientes, ne Lutheraui Con-

cionafores, nunc in vicinis locis rugicntes et quperentes queni dévorent,

in vestra civitate pr?edicare aut p0])ulum sediuere possint.... » (Aubertus

Mirons, o. c, IV, 112.)
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ment un iiiiraclc tlu zt'K- (iiril a. Car (|iu'l(juc ivsistciicc (iiic hiv

face le clci-gé, rimiversité ot la ville de Coulot/r/ne, voire jusciuc

à le menacer apertement de le (léj)oser, il ne laisse imurtant de

persévérei' plus vifvement ([uc jamais : pj/at/f les prescheurs qui

sont avec luy de n'avoir anlcu». esgard à sa jJersonne, ny à son

estât, que la réformation ne se face droictement et comme il

appartient : d'aultant que sa conscience le jJresse de s'en acquiter

devant que mourir. ' 11 a maintenant assemblé les estatz du j)aïs

poui- conclurre de mectre ordre et police sur les csglises : et

corriger Tidolatrie. ' Car touchant la prédication, il en avoit

desjà esté résolu à Taultre fois : ('"est que tout le païs. excepté

le clergé et la ville, ont accepté quo TÉvangile se prescliât

l)ar tout.

Ce pendant, l'Empereur faict ses appareil/ ])Our défendre ses

pàis-has contre le Boy,' ou bien se ruei' sur le Duc de Clèves.

On ne sçait lequel. Combien qu'il n'est ])as encor fort avant en

chemin. Et y a dangier qu'il ne se puisse pas trop fort haster.

Car le Turc descend avec grosse puissance, et veult entrer do

trois costés en TAlemaiyne. Si cela ne le contrainct de recullei-

du tout, si luy sera-ce un retardement. S'il avoit loisir de donner

sur le Duc de Clèves, chascun pense bien ([uil en viendroit

au-dessus.

Touchant du Roy. il a esté empesché par l'espace quasi d'un

mois j)0ur les pluies continuelles. Nous avons eu nouvelles

depuis quattre jours qu'il se délibéroit de marcher, ])our venir

rencontrer le Duc de Clèves. Mais hier nouvelles vinsrent au

contraire qu'il reculloit ''. On ne scait si c'est j)our ce que TAn-
glois le presse. Et aussi n'est-il j)as certain (pie ainsi soit.'

L'Emj)ereur demande des villes artilhn-ies et nninitions h eiu-

* Il était âgé d'environ soixant('-s(>])t ans.

* Voyez C. Varrentrapp. Hermaiin von Wied und sein Reforniationsver-

such in Kôln. Leipzig, 1878, p. 132-177. Zweite Alitlicilniif>-, p. 53-00.

^^ Au mois do juin, François lavait envahi le Ilalnaut avec plus de

trente-cinq mille hommes ; il s'était emj)aré de Landrccies. sur la Samhre,

et il foisait fortifier à grands frais cette ville. Mais au lieu de marcher au

secours de Guillaume de Clères, que menaçaient les Impériaux rassend)lés

à Spire, il s'en retourna à la cour et passa ])resque tout le mois d'août en

chasses et en fêtes aux environs de Rr-inis ( Voy. H. Martin, VIII. 2sS-srt).

^ Le 11 février 1.543, Charles-Quinl avait conclu avec Henri VIII un

traité, i)ar h'i\\\v\ ils s'engageaient tous deux à sommer François I de
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pninter. Mais il ira pas par tout le crédit quil voiildroit bien.

A tant, Magnilicques et très redoubtez seigneurs, après nfestre

humblement recommandé à vostre bonne grâce, je sujjplye

nostre Seigneur Jésus de vous gouverner tousjours par son

sainct esperit, vous donnant prudence et droicture, pour faire

Totlice qu'il vous a commis à son honneur et gloire, et au salut

de vostre peui)le : maintenant par sa saincte protection vostre

ville et seigneurie en bonne ])rospérité. De Strasbourg ce xxiiii

de Juillet 1543.

Vostre humble serviteur en Nostre Seigneur.

Jehan Calvin,

(Suscri^tion :) A Magnilicques, puissantz et très honorez

Seigneurs, Messeigneurs les Syndicques et Conseil de Genesve ^

1263

JEAN CALVIN aux Dépiités genevois à Berne.

De Strasbourg, ;24 juillet (1543).

Autogr.Arch.de Genève. J. Bonnet, o. c. 1, 89. Calv. 0pp. XI, 600.

Très honorez seigneurs, aiant eu response de Smalkald, y i^stoie

en bonne dévotion et désir de vous aller trouver à Berne, pour

m'en retourner de là à Genesve, si je n'eusse esté empesché de

Messieurs de ceste ville. La response estoit, qu'il falloit vuider

quelques aultres poinctz en la journée, devant que proveoir à

l'aftaire de Metz. Toutefois qu'il n'y auroit faulte, que devant le

deppart on conclueroit de tenir encore une aultre journée, et sur

le lieu mesme, afïin de poursuivre plus vifvement. Et que devant

que venir là, on demanderoit sauf-conduict tant ])Our les arbitres

députez, que pour ceux qu'ilz vouldi'oient amener en leur com-

paignie, sans nommer personne : pour nous y conduire en meil-

n'iioiic'cr à ruUianco du Tiirc et à l'assaillir de concert, s'il refusait (H.

Martin, 1. c).

« Au dos de la Irttrc. on lit cette note de Rufty, secrétaire genevois :
< De

nions"' Calvin. Uecvcu ce ultinin .Iiiilii 154o. •>
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leuro seiireté. Aiaiit oiiy (•('st(> i-osponso, jVstoic d'advis de

retourner incontinent jns(jue à ce (ju'il fallut entrer dedans

Metz: et ce])endant (|U<' Maistre GuiUauJiitp demeurât icv j)our

entretenir les frères de Metz et leur doiinci* lion coui-ai^e de

persévérer. Mais Tadvis de Messieurs de cestc ville a esté que

nous attendissions tous deux jus(iue à la M'uw de leurs and)as-

sadeurs : (|ui sera, comme ilz espèrent, iVky à liuiet j(tui-s. J"ay

bien voulu obtempérer à leur conseil, veu (pie tant fidèlement

ilz s'emjjloient en cest att'aire. Ce pendant je vous recommande
de prier le Seigneur, quil ne ))ermecte que j(> m'en retourne

sans faire quelque fruict : i)uis que j'ay d(>sjà tant attendu. .le le

l)i*ieray aussi de ma part de conduire Taflaire au(iuel vous estes,

tellement que du tout il vicmue ;i ])onne issue. VA le i-emercieray

de bon cueur. quant j'en ouii-ay (|ue|(|U(N nouvelles, telles que je

les desir(\

Je n'ay point loisii- de vous escrire des nouvelles tout au long.

Et aussi je ne vous en sçauroie guères mander que de niaulvaises:

excepté de l'archevesque de CouJongne, lequel monstre une mer-

veilleuse affection à tousjours jU'omo[u]veoir l'Évangile. Il est

vray que la ville et univ(n'sité de Coulongne cIYcc le clergé y faict

toute résistence qu'il peult : mais d'aultant ])lus a-il de constance

et fermeté à procéder oultre. C'est aujourd'huy le premier jour

qu'il commence de consulter avec les estatz du pais de mectre

ordre et police en l'esglise. Je diz pour en résouldre et exécuter

ce qui sera accordé. Car la forme en est di^sjà composée. Si le

Seigneur luy faict ceste grâce d'avoir le consentement des estatz.

ce sera ])our rompre la raige des adversair(>s.

L'Em])ereur faict tousjours ses apprests pour d(^scendre vers

Brahant, soit pour repoulser le Bog ou pour ruer sur le Duc de

Clèves. Mais il ne se haste pas fort d'ai)procher. Et aussi il n"a

l)as son cas prest. D'aultre j)art il y a dangier (jue le Turc ne le

retarde : lequel descend avec fort grosse puissance, ])0ur assaillii-

l'Aletncdgne par trois costez. S'il pouvoit marcher, le Duc de

Clèves ne le sçauroit soustenir, s'il n'avoit ayde du Roy, lequel a

esté empesché des pluies d'approcher. Naguères il avoit com-

mencé de ce faire, et estoit desjà assez avant, mais le bruirt est

qu'il reculle. On ne scait si l'Anglais le retire ])ar force. <^)uoy

qu'il y ait, c'est une chose fort i)itoiable de voir une telle déso-

lation par toute la Chrestienté. Nostre Seigneur par sa miséri-
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corde infinie vueille regarder les misères où nous sommes : et

combien que nous soions très dignes d'en porter d'advantaige,

qu"il luy i)laise de retirer sa main, nous donnant l'esperit de

recongnoistre noz péchez pour nous réduire à luy.

Sur ce, très honorez Seigneurs, après m'estre de bon cueur

recommandé à vostre bonne grâce, je prye le Seigneur de vous

assister en l'affaire auquel vous vacquez, vous maintenant en

bonne prospérité. De Strasbourg, ce xxiiii de Julliet.

Vostre serviteur et bon amy,

Jehan Calvin.

(Siiscriptioii :) A très honorez Seigneurs, Messieurs les Am-
bassadeurs de Genesve A Berne'.

1264

PIERRE TOUSSAIN à Matthias Erb, à Riquewir.

(De Montbéliard) 29 juillet 1543.

Inédite. Autogr. Arch. de l'église de Baie.

S. Gratiss.[imumJ mihi fecisti, frater in Domino dilectissime,

quôd ad ea quœ petebam ' responderis. Nam etsi ego ipse vide-

ram olim xwiesens et Viteherga^ et Norobergœ ^ quee scrïbis, exis-

timahani tamen ea omnia ah eo tempore in melius imttata esse.

Et mallem nostros potiùs respicere quae nobis mandat Dominus
Deus, quàm quod illic fit, majoremque a'dificationis rationem

liabere quàm proprii sensus ac voluntatis, quum verum sit quod

scribis, vehenienter periculosum esse novam ecclesiam à papismo

repurgatam ad instarque vicinariim ecclesiarum institirtam, uo-

vis Cœremoniis ac legïbus onerare^. Quanquam videam Ducem

* Note du socrétairo genevois : « Recepta a Berne, 28 de Julliet 1543, de

inonsi' J. Calvin de Estrabourgs. »

' Il fait iieut-ètre allusion à sa lettre du i mars (N" 1210, reuv. de n. 9,

10).

* Nous croyons qu(> c'est entre 1533 et 1535 que Toussain visita les

l)rincipales villes réformées de l'Allemagne (III, 286).

' Cette réflexion (VErbius se rapportait aux églises du ]\Iontbéliard,
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nosirum Christophorum in hoc esso ut, nohis (luaiitinnvis rcchi-

mantibns ac (lissuadciitibiis, CivremoHue in D/imi/f Wirfeinher-

fioïtsl a ScJufppJfio inlitiv liîc vnlfî(Mvtni- et oltscrveiitiir '. In

(luibus si quid fucrit à nostris dissiniilc (ut nuilta suiit ilissinii-

lia), facile judicaro potes quàni otîendctur iiostci- i)Oi)uius et lui'c

tota vicinia. Exenipli gratia : hahemus lue nostrum catecliismum,

nostnim prœscriptum et consuetum in san-amentis aflmiiiistran-

dis modum% aliaqiio id genus, qua' si nuuc mutes. (|uid dicot

poi)ulusV Item ahrogata siint Virginis et Sanctorum feinta, (juod

haec gens illoruni cultui vclu^menter essot dodita, (jua' si rcsti-

tiiontur, quid cogitabunt intirmiV quid dicent adversariiV Nonne
hoc fucrit Ministeriuni nostrum j)rostituoi'o, idolohitriam sta])i-

lire, ac infirmas conscientias magis quàm unquani antea i)ertur-

bare et confundore? Sod quid hîc facias, fratcr in Domino
charissime? *S'i aheo, meis ipsis fortasse videbor niihi malè con-

scius abire, aliis nu^im ocelosiam turpitcr deserero. Si maneo,

hoc niultis improbal)itur, et in dies moriar potiiis quàm vivam,

ha?c videns otfendicula. Sed de liis tamen adeô te nolo cuiquam

quicquam scril)ere, ut ista velini apud te esse sepulta donec me-

liùs viderimus quid volet Dominus Deus.

Verhi Minister ille qui rniper venit, Joannes nomine ', natione

Bavarus, homo non indoctus, astate satis matura, compositisque

moribus, videtur bonus vir esse, et optiniè (spero) inter nos

conveniet, nisi fortasse vel hominibus quibusdam plus a'(iuo sit

addictus, vel (quodabsit) in Aula corrumijatur. Bene vale cum

réformées successivcincnt, dès 1535, sur le uiodMc de l'Kglisc nciicliàti'-

loise, et auxquelles le due Christojjlie voulait imposer la liturgie et les céré-

monies du Wurtemberg.
* Voyez la lettre ([''Ehrhnrd Schuepf àw 3 .juin, N" 1243.
'" Xous ne savons quel catéchisme était usité à Montbèlidrd, mais nous

ne doutons pas que la lifur(f/e ne fût celle de Farel. Le catéchisme inséré

(aux ff. 33-37) dans la L/tnrijie irurtenibergeoise éditée ])ar Sclmi'])!'. était

peut-être celui de Gaspard Grdter ou de Jean Brentz (Voyez Sduiurrer.

Erlauterungen der wiirtemherg. Kirehen-lîcforniations- u. (ielelirtcn-Cie-

schichte. Tûbingen, 1798, j). 179, 184).

® Outre les quatre grandes fêtes (Xoël, râ(iues, l'Ascension, la rente-

côte), la Liturgie précitée du 3 juin 1543 indique (ft". 7, 8) la Circoncision,

l'Epiphanie, le Jeudi saint, le Vendredi saint, l'Annonciation, la fête de la

])uritication, la fête de chacun des Apôtres et celle de St. Jean-Baptiste.

^ Joannes Ancjelander (Engelmann) précédemment pasteur à Gross-

Engersheim.
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tratribus tuis et meis oiunil)us. quos lirecor ut Dominus Deus

ecclesiae suse sanctcTe quàm diutissimè servet incolumes. Si

scias qidd scrïhat mit sen.t'ud Luiherus de adoratione Encharis-

tise, fac obsecro ad mo scribas. Nam hactenus hona conscientia

dociii et doceo adorandam illam non esse, hnaginesqne in teniplis

Ciiristianorum nonferendas^. Id quod hîc qiiosdam malèhabet,

prsesertim eum quein tu in literis tuis nominasti, quanquam non

sit solus verœ religionis adversarius nostrorumque malorum
author; sed alios adhuc minus institutos habemus, paucissimos

verô qui verè et ex animo gloriam Domini quferant. Et destituti

sumus nostro Cancellario ''

: qui si istic adhuc est, eum mihi plu-

rimiim in Domino salutabis, ineque. quum fuerit occasio, Illus-

trissimi Principis nostri Georgii clementise ac Celsitudini com-

mendal)is. Yale iterum. De opéra i)ro vino ad me misso sumpta

gratias non ago, sed faxit, precor, Dominus ut aliquando referre

possim. 29 Julii 1543.

TUUS P. ÏOSSANUS.

Ego vas tuum quàm i)rimiim potero remittam.

(Inscriptio :) Summa eruditione ac integritate prjçdito viro

D. ]\Iattliise Erbio, ecclesiîe Richenvillensis pastori, fratri suo in

Domino dilectissimo. Ptichenvilhp.

1265

PIERRE TorssAix à Sigismoiid Stier [à Riquewir.]

(DeMonlbéliard, août (?) 1543.)

Inédite. Autogi-ai)lie. Arch. de l'église de Baie.

S. Si Dominus vellet et res tuœ ferrent, vehementer cuperem

te hîc manere, qiiod nohis ahesse non possis sine magno detri-

mento Imjus ecclesiœ. Quod autem scribis, ut si quid Ei'bio nos-

tro scribere velim. id jxt te faciam : quum tu uostra omnia me

* La litiirji'ic (k- iScluiepf ne dit lien dos images.

' Siyismond Stier (Voyez la lettre suivante).
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iiK'liiis teiiras, et illi laciliits iiarrai-c ])()t('ris (luàin cj^o scrihcrc.

sujx'i'vacanca pssot moa o])istola. Hoc soluiii prccor. ut lioniiiicm

luihi in Domino diannu et ol)sorvaii(linn |ilui-iiniini saintes

noniinc nioo. NosIi'iidi^ lue appelhiri de concione, ca qiia potiii

lenitate, sed dicit se suos Jiahere iwœceptores, Lutlterinn rideli-

cet et Brentiuni, à (jnihus discedere nolit, nihiïqi(e vel docuisse

vel docturum quod illi non doceant. Qï'torînn (inoniam cf^o (diter

ox Ycrbo Doi, Duce- etiani ijra^sonto, docui, ot scio corani

Domino impinm esse commcntnm. docf^-c, privceptum de Imaf/i-

nihiis esse cœremoniale, niliil(iu(' nnnc ad nos ])ertinere, et de

aliis qnilmsdam (ut video) ei-it (luotine controversia, et liîc pro

arbitrio et doctrinam et ceremonias invertere volent, vide, ohse-

cro, cum Erhio quid in ea re opus siffacto. Nam Impc me graviîis

l)erturl)ant qnàm ut vel verbis vel literis explicare possim, j)rîe-

sertim quod rideam huuc nostrwn'^ wdlam lue ecclesia' uostne

rationem ludAturum, sed quse volet solùm, si])ique persuasum

liabet, ant leget in libris suorum prseceptornm, docturum. Qme
tamen intra nos contine])imus donec vulgare fuerit necessa-

rium, Sed gratissimum tauKMi mihi fecerit Erhius, si nomine

illius suppresso, de his ad me ac c^eteris quae antea ad eum
scripsi judicium suum et sententiam scripserit. Vale in Domino

Jesu, per quem tibi omnia laeta ac fausta precor, oroque nt me
lllustrissimi Principis Oeorgii clementiae ac Celsitudini diligen-

ter semper commendes '\

TUUS totUS P. TOSSANUS.

(Inscriptio :) Ôrnatissimo viro D. Sigismundo Tauro, Cancel-

lario, Domino suo et tVatri plurimùm observando.

1 •=' s C'est le personnage mentionné dans le N" 1201, renvoi di' n. 7.

- Le duc Christophe.

* Tonssain n'a pas marqué la date, mais elle est a])iiroxiniativfment

déterminée par le rapport qui existe entre la ])résente IrttP' et la précé-

dente.

T. VIII. 30
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1266

FRANÇOIS DE MANDALLAZ^ aux habitants de Genève.

De Cernex^ 9 août 1543.

Inédite en partiel Antograplie. Ardi. de Genève.

Messiurs le syndiques, conseilliers, citoiens, bourgois et liabi-

tans de Genève, sy luini])leniant que fère puis à voustre bonne

grâce moy recommande.

Messiurs, les hénéfices receu de vous, qui jadis ne avés j^ermis

à aucuns mes émides et adverseires particuliers, qui per lors

avoënt le primat en voustre cité de Gœnève,/ère à lur dessor-

donn.ée volunté de moy % qui sy humblemant que à moy est pos-

'"^ Ce personnage appartenait à une famille savoisienne. On trouve, en

1482, un Mandalus, secrétaire à Turin, et, plus tard, à Genève un Mandola
exerçant les fonctions de vidomne {vicedominus) au nom du duc de Savoie

(Cf. les Recès des diètes suisses, vol. de 1529-1.532, pp. 1517, 1521, 1523.

1561). En 1530 François de Mandalhtz était l'un des procureurs fiscaux

de l'évêque Pierre de la Baume. Il dut quitter Genève en 1535 ou 1536 et

devint curé du village de Cernex (anciennement Sernex ou Chernay) situé,

non dans le Pays de Gex, comme le dit Amédée Roget, mais à 4 lieues au

sud de Genève, dans le décanat d'Annecy.

* A. Roget (Hist. du i)euple de Genève, II, 76, 77) en a cité librement

quelques passages.

* Allusion à son différend avec les frères Vandel et le grand-vicaire^

Amé de Ghigins. Bonivard (Chroniques de (ieuève, 1867, II, 410-412) en

parle comme il suit : « Matidulle estant procureur fiscal avec [Thomas]

Wandelli/, n'estoit pas d'accord avec son compaignon, à cause que l'ung

tenoit pour la ville, à sçavoir Wandelly, et l'aultre pour le Duc [Charles

III], combien que ce fust secrètement : et fiiisoit des choses beaucoup

contre les libertez de la ville, non sans le consentement secret de son

maistre, qu'estoit à tous ventz. »

Mandallaz ayant fait incarcérer un jn'ètre auquel s'intéressaient les

frères Vandel, le grand-vicaire lui ordonna de le relâcher. Mandallaz, au

lieu d'obéir, « dit un vilain outrage contre M. le Yicayre. » Celui-ci requit

le Conseil des Deux-Cents « de le faii-e fort » contre son subordonné; et, en

conséquence, l'insulteur fut saisi au château de Peney, sur les terres de

l'Évêque, et emjjrisonné à Genève le 24 juin 1530. Pierre de la Baume,

qui était alors absent, usa de représailles et fit arrêter plusieurs citoyens.
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sible vous iiuTcie : et iMsiurs antres luonaintés p((\i\tirnlil'res

per plisiurs de vous envers moij feites: moij ont induit à désirer

voiistre spiritiielle et corporelle prospérité : de sorte (juc pci- jili-

siurs foys suis esté en délil)ération vous escripre. Et toujours

ereiute de vous irriter et desj)leii'e uioy a eui|)éclié juscjue à

présant. que la vi-ave clicrité, amour et dilectiou (|ue en .IIk'sus

jo vous |)orte a eliasst' de mon cucui' la dite ciTintc : cai'.sv/r///////

la midtitude des vonstres jornellement estre exterminée de ce

munde par le gleive divin de pestilence, ne mou P'^^-'> ^d'X' de

vous condoloir et contenir de vous remantiier' que vous prédé-

cessiirs, en toutes lur adversités et tribulations de i^este, de

guerre, de famine et en toutes autres nécessités que lur surve-

noént, avoënt recours à Dieu et feisoënt par les ministres de

nostre seincte mère église, prestres séculiers et réguliers, fère
prières, sacrifice et ohlation, sacramentelle du p)récieux corps et

sang de nostre créatur et rédemptur JJiésuclirist : et par belles,

dévotes et générales processions et letanies imploroént la glorieuse

vierge Marie, les ordres angéliques de paradis, seiiict Pierre,

prince des appostres, voustre patron, et tous les seinctz et

seinctes estre intercessurs jjour eulx envers la majesté divine :

et par lur dévotes et continuées oraysons ont toujours apeisé la

ire divine et de Dieu impétré grâce : et par les susdit moyens
sont esté délivrés de peste, de famine et de toutes autres ti-il)u-

lations : et ont toujours évité la guerre^ : eome |)lisjurs foys

depuis XL ans j'ay vlicu : et croy que aucuns de vous en ont

bonne mémoire : i)ar quoy ne est nul bessoing les vous esc.rii)re.

Et au tamps de vous ancestres, la cité de Genève estoit à toutes

les autres cités de la christieuté exem])leire de dévotion : et en

étrangers à cette affaire. Il écrivit aux Kribourgeois, que s'il n'obtenait pas

réparation, il aurait recours à l'Emjx'i'cur et aux princes chrétiens (N'oy. le

Journal du catliolique Jean Balanl. Genève, 185-i, p. 278, 279). Le duc de

Savoie prétendait aussi que sa juridiction avait été violée. Les (ienevois

])roposèrent vainement que le procureur tiscal fût échangé contre Botii-

vard, prisonnier à Chillon. Pantin, sur la requête de l''riliourg, et après de

longs pourparlers, « Xoble Louis de Mandalluz « olitint. le 1!) septembre,

la libération de son frère. Mais, dans l'intervalle, l'Evêque et le Duc avaient

levé des troupes et ameuté contre Genève les Chevaliers de la Cuiller. L'au-

teur des ('lironiques ])récitées a donc ])n dire que l'arrestation de Mandallaz

fut l'une des causes de la guerre de l")oO.

* Vous rap])eler.



468 FRANÇOIS DE MANDALLAZ AUX HABITANTS DE GENÈVE. 1543

céi'iiiioiiios, office, hoiinur et cuit divin, entre toutes cités la pre-

mière et plus excellente : et sy bien de Dieu ])rotégée que bien

sovant dormiés suavemant en vous couches, estant les portes de

la cité la plus part de la nuit overtes : et nul ennemis vous don-

mageoif. Et sy bien \ per aucung sien occulte jugemant, Dieu a

permis [que] ayés per aucung temps répudié la susdite dévotion

et office divin, toute foys ne veut que continués à leiser le beau

temple que en voustre cité en son nom a esté édifiez, désert du

divin office et de la très sacrée oblation du précieux corps de

nostre créatur et rédemptur Jhésuchrist : ne ausy que mettes

en oblivion les belles et généralles processions que aviés acous-

tumé fère en (lenève : à cause de quoy, à ce que puis com-

prendre, Dieu, qui a cure de tous Immeins et singulieremaut de

ceulx desquieidx Hz ne veult la damnation, vous veuglant révo-

quer et réduire en la voye de dévotion de vous prédécessurs,

permetz la mort pestiféré soy peistre des corps de plisuei~s (sic)

de vous concitoiens, comboiirgois et cohahitans de Genève : car

les maulx que soutirons bien souvant nous coinj)ellisent * à nous

retorner à Dieu et à le prier mieulx que ne feit prospérité.

A cause de quoy, jnir les viscères de la miséricorde de nostre

créatur et rédemptur Jhésuchrist, tant humblemant que fère

puis, vous supplie avoër pitié, compassion et miséricorde de vous-

mêmes : et par les susdit moyens, come vous prédécessurs pour

le passé ont feit, mettre et fère diligence de apeiser la ire de

Dieu, de qui la main âpremant vous touche per peste. De quoy

je suis (tesmoing Dieu, qui est scrutatur des cueurs des hommes)
très dolant et marri. Se vous le feites, j'ay perfecte confiance au

père céleste, qui est le père des miséricordes et le Dieu de toute

consolation, que ilz aura miséricorde de vous et vous ])erdonra

vous péchés et vous consolera en toutes vous tribulations : et

fera cesser la peste de entre vous : et sera voustre protectur et

deffonsur contre tous vous adverseires visibles et invisibles. Au
quel, jour et nuit, tant dévotemant que fère i)uis, je prie vous

vouloir per sa infinie miséricorde perdonner vous péchés et

® Cos deux affirmations duront paraître ridicules à des hommes qui

avaient lutté i)eudaut près de vingt ans pour leur indépendance, et qui

l'avaient conquise au prix de tant de périls et de sacrifices.

^ Et liien que, etc.

" Nous contraifiiieiit.
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iiisjjircr à cnsiiivrc (Mi (Irvotioii vous |)iv(lécessurs'' : et pd- sa

soincto grâce vous présci-vci- de pcstf et de tdiitis autros mala-

dies, adversités et tribulations : et ii tous vous vouloir (htimcr

en ce munde très bonne et lono-uc \U' : et aj)rès, la vie pcrdu-

ral)lc de paradis. De Sernés, ce *) de auost '"
1 r)4;), per

Voustre (ténioing Dieu) très liuniblc scrvitur l't (.ratur

Fransois de Mandallaz, très indigne prestre.

(Suscription:) A Messiurs les syndi(iues, conseilliers, citoiens,

bourgois et habitans de Genève ".

1267

BxVRTHÉLEMi DES PRÉS à Henri Bullini>er, à Zurich.

De Venise, 11 août 1543.

Inédite, Autograi)he. Archives de Zurich.

Barptolemeus Pratensius 1 Bullingero s.[uoJ S. D. P.

Et absentium ignotorumque virtutes, ornatissime Bullingere,

^ Ces exhortations devaient trouver aussi peu de prise que l'Épître du
cardinal Sadolef (Voy. notre t. V, j). 201-60). Tous les citoyens genevois

avaient juré, au mois de mai lô.SO, de vivre sous la loi de l'Evangile.

D'ailleurs, on n'avait pas oublié à Genève que, i)eiidant les dernières années

du régime épiscopal, la plupart des prêtres et des dignitaires de l'ancien

clergé s'étaient montrés les pires ennrmis de la ville {(ï. t. III, 'j). 31.5,

n. Ul; IV, 245, n. 3, 246, renv. de n. .5; V, .S29, n. 2), et <iue Françoi.s de

J[a)id(tllaz, en ])articulier, avait été l'ami des Peneysaiis et un agent secret

du duc de Savoie. Et lorsqu'on lut la ])résente lettre, quelques-uns des

conseillers pouvaient encore se souvenir qu'on ;nait adressé, en 15.S0, à

l'évéque Pierre de la Baume, à MM. de Berne et de Fribourg, des missives

officielles où François de Ma)tdnllaz était ajjjd'lé « un jjrétre bâtard, de

mauvais nom et famé, un grand larron, un traître à la cité de (Jcnèvc >

(Voy. Balard. o. c, p. 271-77). Aussi le Conseil décida-t-il, Ir 15 août,

(lu'on n'aurait pas égard aux « folles paroles» de Mandallaz, et qu"on lui

répondrait parla parole de Dieu, « (|u'il est ignorant de la vraie lumière. »

Ce fut Caîriii qui, ])eii ajtrès son arrivée de Strasbourg, réjjondit au

curé de Cernex.
'** A. Roget indique i)ar erreur la date du / / août.

'^ Le sceau, d'assez grande dimension, porte trois barres, qui traversent

obli(juemcnt l'écu.

' Nous itrnorons les antécédents de Barihêhnni des Pris, natif de Fonte-
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è longinquis locis odoramur atqiio suspicimus, atque eœ qiiidom.

quô siiiit in homine qiiopiam majores, eô magis in sublimi loco

positœ aifulgent iis qui procul absunt. Atque ut navigantes in

alto ad consi)ecti pliari lumen cursum dirigunt, ita ceteros

mortales facere arbitror decere, ut in quo homine excellentis

virtutis splendor emicat, inter hujus vitœ huinanre tenebras, ad

eundem concurrant seque recipiant veluti ex obscuritate, id est,

eorum benevolentiie ac fainiliaritati insinuare se studeant. Qua
de causa, utar in presentia literarum bono, quô magis obligatio-

nem amicitite, qua ti])i me devinxit singularis docti'inœ rarique

ingenii tui admiratio, firmam judices, et tanquam syngrapha

contirmatam habeas. Neque verô mirum til)i videbitur aut pror-

siis temerarium, quôd tiln incogniius literis meis obstrepere

atque interpellare studia tua ausus sim. Est enim hœc pi'opria

et singularis clarorum virorum ratio, ut ab ignotis diligantur,

absentibus interpellentui-, familiares iis sint quos nunquam
viderint.

Meam itaque audaciam velim condones lucuhratiommi tuaruni

exceïlentise, qiiœ te apiid lieruni memn, Regium in Jiac Repn-

hlica oratorem ^ maxima ingratia posnerunt, me verb tihi addic-

tissimum reddiderunt ^ Quod ego til)i non potui non signiticare.

quô magis uniuscujusque referre arbitror, ut omnes suas facul-

tates norit. A'enetiis, 3 idus Augusti 154.-).&'

Maturinus Virginius,

Fontenieusis apud Pictones,

in (Tallia.

nay-le-Comto, dans le Poitou. Il nous ajiijri'iid lui-mèiiif qu'il remplissait

les fonctions de secrétaire chez l'amliassadeur de France à Venise. Peut-

être était-il frère de Pierre des Prés, sieur de la Court de Chiré, près de

Fontenay, personnage qu'on surnomma plus tard h curé de Chiré (Bèze.

Hist. eccl. 1.580, I, 764), mais qui terminait sa lettre du 1" mars 1.562 à

Calvin en signant : « ]M.[inistre] de Chiré. » Voy. Benj. Fillon. L'Église

réf. de Fontenay-le-Comte, 1872, p. 26.

- La charge d'auihassadeur de France à Venise fut tenue de 1540 à

1541 ])ar Guilluiinie Pellis.sier, évéque de Monpellier. Il eut pour succes-

seur, en 1541, Georges d'Armagnac, évêque de Rodez (Cf. Moréri, art.

Armagnac). En 1543, l'ambassadeur français à Venise était Jean de Mont-

luc, évêque de Valence dès 1553 (Cf. Papiers d'État de Granvelle, ni, 1).

' Voyez la lettre de Parthél. des Prés à BuUiniier du 11 novemltre 1543.
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1208'

PIERRE TOissAix à Mallliias Eib. à Hi(|iu'\vir.

De Monlbéliaid 11 août 1543.

Inédite. Autograj)lio. Arcli. de Téglisc de IVAhi.

S. Chai'issime et obscrvaiidi' Iratcr. Jainjaiu iiiilii iiidiravit

coiniimiiis iioster aiiiicus Cancellarius^ miiitiimi se istiic mit-

tore, si quid ad te forte serib(n-e vellem. YA j^ratias ago tibi

quàm possum maxiiiias pro tua de nobis soUicitudiiie, toque por

Dominum oro, ut nos somper et i)r('('il)us et consilio adjuvare

pergas. De vino jjudet nie, te totios olitundoro : cœtorùm (pio-

niam me uiti-o invitas ad tuani liumanitatem abutendam. et

misisti optimum et milii, meo judicio, si unquani aliud l)ibi,

saluberrimum -, si liujusmodi très vol quatuor o;>/a'', sive plus

aut minus, ut sese ofîeret commoditas, adhuc mihi cini possit,

gratissimum fuorit, Quod ul)i signiticaveris, vas simul et i)ecu-

niam mittani. Et si aurigam non statim nactus luoro, mihique

vinum servetur, ego acceptis tuis litoris preeium por Caifcel-

lar'mm primo quoquo temi)ore mittam. Quôd si nos Dominus

Deus in proximam vindemiam servaverit, orabo te ut de medii

aut circitor boni alieujus novi vini voetura milii jjrosjiicias. Id

quod ad te familiariter scribo, non ut quen(|uam grav(Mn, noc

tam ut loculo quàm valetudiui consulam. ([uod vix credas quanto

cum corporis natura jdus satis imbcM-iliis dispeudio. vinum hîc

hactenus quod foré venit, l)i))erim. Sed nibil est dims iit Pr'ni-

ceps noster Georgins intelligat nie hac lu i-ctua iiti opéra. Bene

vale, vir amicissime. Mon])elgaril;e postridio i-nurcntii iri48.

Tuus (\\ animo P. Tossams.

(InscripUo :) T'idelissimo Cliristi scrvo 1). Matthiu' Krbiu

Ecclosite Richoviilensis pastoi-i. fratri et amico suo chariss.

Richenvilljp.

1 Sigismond Stier ÇS"- 1205, 126fi).

^ ToHSsnin snuftVait rl*^ In iiTavcllc.

^ De rallemaml Ohm, (Jhme {mnn\).
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JEAN CALVIN au Gonseil de Genève.

De Strasbourg, 13 août 1543.

Autogr.Arcli.de Genève. J. Bonnet, o. c. I, 91. Calv. 0pp. XI, 602,

Magnificques et très honorez Seigneurs,

Les huict jours que Messieurs de ceste ville nous avoient re-

quis d'attendre, se sont convertis en trois sepmaines : et encor

n'en avons-nous point résolution finale. Car leur principal am-
bassadeur * n'est pas encor retourné de la court de l'Empereur.

Et c'estoit celluy qui pouvoit déclairer les choses, affin que sur

son rapport on print conseil.

Toutefois ma conscience me presse de ne plus délayer. Car je

ne doibs pas estre mené tellement d'affection de servir à la

ville de 2Ietz, que je ne regarde le debvoir que j'ay envers vous

pour y satisfaire. J'ayme mieulx avoir perdu un volage, que de

si longuement vous défaillir. Pourtant j'ay proposé du tout

d'aller pour la dernière fois dedans trois jours par devant Mes-

sieurs du Conseil, et leur déclairer que je ne puis plus attendre :

et, ce fait, m'en retourner par delà : sinon quil [1. que] l'entrée

fust preste desjà à Metz : ce qui n'est point à espérer. Car le

Conseil de Metz, au lieu de respondre aux protestans, a envoie

par devers l'empereur, pour avoir une alonge : et mectera poine

de reculler tousjours tant qu'il pourra^. 11 est vray que Nostre

Seigneur pourra bien rompre toutes leurs machinations et les

dissiper. Et le principal est de le prier qu'il nous vueille adres-

' L'ancien bourgmestre Jacob Stunn.
^ Voyez la p. 404, lig. 7-20. On lit dans Seckendorf. IH, 4()() : « Literas

ex foiiventu [Smalkaldensi] die 19 Julii, duces fœderatoruni ad seiiatum

[Metenseni] dederunt, seriô liortantes ut et maledicum illum [scil. Vcd-ohim]

compescerent, et secundùni pacta ipsorum rogatu inita condonatorem

evangelicum tuerentur. Offerunt etiani, si senatus id peteret, theologos

mittendos, qui rdigionis evangelica^ rationem redderent et cuni adversa?

]»artis saccrdotibus disputationeui instituèrent. Responsuni senatus non

invenio. Praîvaluit antiquaî superstition is studium et autoritas cleri. »
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ser en son œuvre. Car aultrcinciit nous u^ iJi-otitci-oii^ i-idi. u'cu

consultant, n'en faisant tout ce (lui sera en nous. Mais j"a(l-

viseray de suivre le ])lus })rochain (j4ril nie nionstrei-a, c'est-à-

dire de m'emitloirr envers ceux de Metz, tellement (lue je ne

vous frustre poinct de mon service. i)uis qu'il m'a s])écialement

obligé à vous.

A tant, ma^nitir<iues vt très i-edoubtez seigneurs, après

m'estre huml)lement recommantU' à voz bonnes grâces, je itrye

nostre bon Dieu de vous gouverner par son s. esj)ei"it en sa

gloire et au salut de vostre ville, vous maintenant en bonne

prospérité. De Strasbourg, ce xiu d'aoust.

Vostre luimble serviteur

Jehan Calvin.

(Suscription :) A Magnitic(iues, puissans et très honorez Sei-

gneurs, Messeigneurs les Syndicques et Conseil de Genefve ^

1270

LE CONSEIL DE STRASBOURG au Gonsell de Genève.

De Strasbourg, 16 août 1543.

Manuscrit orig. Arch. de Genève. Cal. ()\)\). XI, ()04.'

Prudentibus et i)neclaris amicis et vicinis suis cliarissimis

Syndicis et Senatui GenevensisCivitatis, Petrus SturiM, magister,

ET Senatus Argentinensis s. I). p. amieitiam et beurvolcntiam

suam paratam otferentes.

Amici cbarissimi, ad decimnm octavum .Innii nobis epistolam

misistis', in qua rogastis ut Joainii Calviuo, theologo et pastori

^ Au dos do la lettre lo secirtairc frciicvois a écrit cette note : • I>e Mous''

Calvin de Estrabotirff, ce 22 Au<ïnsti 1.543. »

* Cette lettre du 18 juin au Conseil de Strasbourg est imprimée dans les

Calvini Opéra, XI, .5(J!). Nous avons donné (N" 1247J la lettre française

que les magistrats de Genève adressèrent, le susdit j'uir. au Conseil de

Bàle, et qui est, en ])lusieurs jioints, de même teneur.
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vestro, adsimus contra Petrum Caroli, qui Metu doctorem agit,

qui etiam, quô de principio cursui Evangelii obstot, cum ministros

onmos Evangelii, tuiii Calvinum pra'cipuè calumniis gi'avat

et accusât luereseos. Ac quomafhnodum ox literis vestris intel-

leximus, ita sose ros habet. Nam, ut etiam ex aliis cognovimus,

Carolus apud Metenses yàm inenses aliquot suis criminationibus

plurimùm obstat et otiicit Christi evangelio. Qua indignitate

etiam nos comj)ulsi" unà cum religionis nostrce sociis nuper, inter

cnetera postulata, petivimus a Meteusihiis ut Carolnm juberent

de his calumniis, ])rœsente C(dvi)w atque Farello, rationem

reddere : eaque de causa ambo ajiud nos aliquamdiu hœserunt,

ut si conventus de hac re^ baberetur, pro Evangelio et pro se

ipsi sese defenderent. Sed quoniam a Metensihis nondum quic-

quam, utque utrinque erat decretum, responsum est, et cum socii

religionis nostrœ SmcdkaJduv sinuil fuerint, rursus Metensïbus

scripserunt ', ut facerent quemadmodum convenisset, et Petnis

Caroli de suis criminationibus responderet, et nostris provide-

rent ut qui mitterentur legati, tutô ])i*oticisci jjossent, id quod

non solùm ad defensionem personarum. sed etiam ad utilitatem

religionis plurimùm conduceret. Sed adbuc nibil a Metensibiis,

quod nos quidem sciamus, responsum est. Calvhius verô atque

Farellns suo oflfttio atque voluntate rationibus religionis non

defuerunt, et bucusque ai)ud nos expectarunt. Yeruntamen

quoniam ignoratur an responsuri sint Aïetenses, aut quid sint

resi)onsuri, et fortassis in longum tempus bœc causa extrabetur,

aut nibil in eadem elaborabitur : consilium dedimus Ccdvino

atque Farello, qno ad suos i^edirent et ecdesias sïbi coiiimissas

curarent. Quod si fortassis aliquando Metenses diem ad coUo-

quium statuant, signilicabimus in tempore, quô sua religio-

nisque causa adsint. Ac quia uterque, Calvinns atque Farellus,

religiosè et sanctè apud nos vcrsati sunt, quemadmodum decet

eos qui studiosi sunt Evangelicœ doctrinœ et veritatis, de qua

re nos ipsis ultro et libenter testimonium damus, à vobis petimus

ut Calvinum de hac mora atque expectatione excusatum hahere

velitis, si in hac causa elahoratum non sit : isque vobis pro suo

erga vos vestramque ecclesiam singulari officio sit commendatus.

^ Sous-ontciidu Mel/s.

* Voy<'z If X" j)n''C('(l('nt, note 2.
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Nos otiam vicissim. si (|ui(l in liujusinodi ivhns f.iccrc iiotorimus

qiioil gratiim vobis sit. scdiilù id et tidditcr siiscipicimis. Datji'

XVI. Augusti Aiiiio Doiiiiiii m.u.xliii.
'^

(Insen2)tio :) Fnuiontihus et i>iii'claris aiiiiris et viciuis suis

c'harissimis Syndicis ot Senatui GencvcMisis civitatis '•.

LE CONSEIL DE STRASBOURG aux Coiiseils de Neiicliatol.

De Strasbourg. IG août 1543.

Inédite. Maimscrit original. Arch. de Neucliâtel.

(Traduit de l'allemand.)

Aux honorables et discrets le Gouverneur, les Ministraux et

magistrats de Neucliâtel, Nous offrons, nous Pierre Sturm,

Bourgmestre, et le Conseil de Strasbourg toute amitié possible

et tout bien.

Chers amis, vous connaissez le différend qui s'est élevé et qui

dure encore entre les magistrats de Metz ot <iuelques-uns de

leurs bourgeois, à cause de l'évangile de Christ, et vous savez

qu'un certain Pierre Caroli, docteur à 2[etz, calomnie et doit

avoir taxé d'hérésie, dans ses prédications, ceux qui servent !<•

Seigneur en prêchant l'Évangile, et spécialement Messieurs les

théologiens GuillanmeFurel et Jean Calvi». C'est pourquoi on

s"est accordé ici récemment à i-econnaître. que ceux de M(>tz

devaient contraindre le susdit 1)'' Pierre CaroJi h reiidn'conii)ti'

de ses accusations en présence des iirémentionnés jPr^>c/etCV//r/y/.

A cet effet, ceux-ci ont passé dans notre ville un temps assez

long, et ils ont attendu le nidiiH'iit où ils pourraient se justifier

et rendre compte de leur doctrine.

Mais parce que ceux de Metz ont traîné l'affaire en longueur

jusqu'à présent, et n'ont pas (Micore répondu à la lettre récente

que nos alliés de la religion leur ont adressée de Smalhilde», et

* Note du secrétaire soiievois :
< D'Estralmiirir 27 Augusti 1513. • (v

dut être aussi la date du retour de Calrin à Genève.
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qu'on ne peut pas non plus savoir s'ils veulent y répondre et

forcer Caroli à se présenter au colloque, — nous avons conseillé

à MM. Farel et Calvin, qui ont attendu bien assez longtemps,

et dont Tabsence pourrait être désavantageuse pour les églises

qui leur sont confiées, de retourner chez eux et de pourvoir leurs

églises de la sainte doctrine. Et nous leur avons dit, que nous

ferions en sorte qu'ils fussent appelés à temps et en mesure d'ar-

l'iver et d'assister au colloque, dans le cas où ceux de Metz

fixeraient un jour pour cela. Ils y ont tous deux consenti sur-le-

champ.

Mais les frères de l'Évangile à Metz nous ont demandé avec

instance que M' Farel voulût bien attendre jusqu'à ce que notre

ancien bourgmestre, M. Jacoh Stnrm, qui est maintenant auprès

de notre très gracieux seigneur Sa Majesté Impériale, fût de

retour et pût s'entretenir des affaires avec lui. Et comme cela

concerne les affaires religieuses, et que les pieux chrétiens de

Metz peuvent en recueillir de la consolation, nous avons sollicité

^I' Farel de jn'olonger encore son séjour. Il n'y a consenti

qu'avec i)eine, désireux qu'il est de rejoindre son église ^ Aussi

vous prions-nous très amicalement de ne ])as lui en vouloir à

cause de sa temiiorisation, mais de considérer qu'elle était néces-

sitée par les affaires de l'Évangile à Metz, et, en conséquence,

de tenir M"' Farel i)our excusé. Nous serons toujours empressés

à vous rendre semblable service, si l'occasion s'en présente.

Donné le jeudi 16 Août, l'an, etc., xlih.

(Suscription :) Aux Nobles, discrets, le Gouverneur, les Minis-

traux et magistrats de Neuchâtel.

' De la lettre de Farel du 5 septeml»re suivant, comparée avec la note 4

du N" 1270, on i)eut inférer qu'il rentra à Neuchâtel vers le 24 du mois

d'août, après une absence de plus d'un an.
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CLAUSSEQUiN D'AYS à Francois de Hannonville \ à Meiz.

De Tliionville, 17 octobre 1524.

Autographe. Bulletin de la Soc. de l'Hist. du Protestantisme

français, 1880, |). A'û.

Beati estis cnni maledixeruiit rohis homhtes, etc.

Très cher frère en Jhésucrist, salut! Et vous })laise savoir

que j'ay dernièrement receu voz lettres-, du contenu esquelles

ne me puis assez esmerveilhM' : néantmoins (pic je croy vérita-

blement le tout estre de Dieu, car aultreniciit ne ])ourroit vciiii-

à clarté l'hérésie du pa])e et de ses adhérans. Aussy est-il néces-

saire ([uMl viengnet des scandales. Ve autem per queni'\ etc.

Au suri)lus, très cher frère, sachez que moy estant eu la coiii-

l)aigni(> de sept ou huict personnaiges, tant nobles (pic aiiltrcs

* Voy. dans notro t. IV, p. 436-39, los deux lettres adressées en 1524

par F. (Je HainioiiviUe à ClaHS'seqio)i (VALr, seiiriioiir d'Ancy et Solirne.

^ M. N. "Wciss (liullctiii cité, ]>. 457) dit que la pr(^seiite lettre répond à

celle de Hannonville (mai 1524) qui annonçait l'arrestation Ae Jean Chas-

iellain (IV, 430). ^Nlais il nous jjarait ])i'n ])rolialili'. vu In pruxiniité- de

Metz et de Thionvill<', que Claussequin eût attciulu (piatre mois pour

répondre. Nous croyons que ])ar ces mots : « j'ay dertnèretnent reçu vos

li'ttn's, » l'écrivain fait allusion à une missive plus récente que celle du

mois de mai.
* Citation abrégée dr révansile selon St. Matthieu, cli. xviii, fin du v. 7.
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gens de bien, Clément de Gorse ' m'a reproché qne j'estoye lutJié-

riste, et que le bruit est parniy la cité que j'ay faict venir le hon

disciple ^ à présent en la main des Juifz. Et davantaige, que in-

continant que j'ay [sjceu sa prinse, que m'en suis fuy et absenté

hors de la dicte cité*^, et sans ce qu'il estoit conclus quelque

chose secrète contre moy et aultres. Sur lesquelh^s paroles luy

ay donné une gracieuse resi)once (^n i)renant le tout en pa-

cience, de bon cueur, car tous les assistans sont tous bons évan-

gélistes, et sçaivent bien les tortions dessusdictes, etc.

Et, très cher frère, sachez que me donne merveille (\\\q Bacca-

reti me détient ce que le hon miré m'a envoyé de Bdle \ et vous

prie qu'il vous plaise enquérir secrètement que ce peult estre.

Et, pour des nouvelles, sachez qu'il est bruit i)ar des(;a qu'il y a

une grosse armée ensemble pour destruire les évangélistes ^ et

veullent comancer à Moiibéliair, comme pourrez ouyr d'aultres

plus à plain.

* On l'appelait ainsi ])arc(' que son père était originaire de Gorze.

^ Claussequin veut-il parler ici de Jean Chastellai)i ou de Jean Védaste

(Cf. l'Index du t. III)? Ils étaient alors tous les deux prisonniers, le pre-

mier à Nomény, le second à Metz. La qualité de disciple, attribuée à Chas-

tellain ne devrait pas nous étonner, quoiqu'il fût âgé d'environ cinquante

ans (I, 346). Depuis qu'un cordelier surnommé « le Bon-Disciple » était

venu de Montbéliard pour prêcher l'Évangile à Metz (I, 371, n. 5), son

surnom était peut-être usité entre les Messins pour désigner un évangéliste,

® Voyez la réponse de Hannonville du 21 octobre 1524 (IV, 438, renvoi

de note 3).

' « Ce Baccareti ou Baccarat était notaire (Auguste Prost. Corneille

Agrippa, sa vie et ses œuvres. Paris, 1881, I, 382) et il avait été chargé

par le bon curé, c'est-à-dire, sans doute, par Jean Rogier Brennon, curé

de Ste-Croix, à Metz, de remettre à Claussequin deux livres allemands sur

lesquels estoit escript Luther; il s'y était refusé parce qu'il craignait « plus

le pappe que Dieu icy. » C'est évidemment Claude Chansonnette qui conti-

nuait à envoyer de Bàle à Jean Rogier ce qu'il envoyait auparavant à

Agrippa. » (Note de M. X. AVeiss. Bulletin cité, 1886, p. 4.57, 458).

A notre avis, « le bon curé » désigne Didier Abria, qui séjourna assez

longtemps à Bàle en 1524 et 1525. Voyez son article dans l'Index du t. III,.

et les pp. 386, 388, 406 du t. V.

^ Nous ignorons les circonstances qui avaient donné lieu à ce bruit. Ce
fut seulement au mois d'avril 1525 que Claude de Lorraine, comte de

Guise, rassembla à la hâte six mille honnnes, pour marcher à la rencontre

des paysans allemands qui menaçaient l'Alsace (Cf. Sleidan, I, 261. —
René de Bouille, o. c. I, 80, 81).
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Trrs clici' tVorc, sache/ ([uc vosti-r aljsciicc me poisc mais

jVs])èn'(iii('(iii(^lqU(' Jour serons eiisenil)le en vrayi' amour clires-

tienne, aidant le bon Créateur, le(iuel veulle donner sa grâce à

tous ceulx (jui la desiront.

A Tliionville, ce xvn" d'octobre, l"aii m.xvwini.

Le tout vostrc Clausseqli.n I>avs.

Fostdatnni. Sachez, frère, que ce dinianclie xi'de ce mois t'ust

icy ^nif/ père deschanU de Mets, lequel feisf m/f/ seruioi/ toUde-

meid selon VÉvangïlc. Et s'il vouloit continuer, il nièneroit le

l)euj)le de icy fort légièrenient à bon port. Nomen ejus frater

MicJtaël ^

(Suscription :) A mon très cher frère Fran(;ois de Haiinonville.

etc. A Metz'".

149a

piEREE TOUSSÀIN à Guillaume Farel, à Strasbourg.

De 13àle, 20 juin 15:25.

Manque

Voici le résumé de cette lettre', te! (lu'il se trouve dans les

Observations séculaires de Paul Ferrij (^lanuscrit de la Bibl. de

Metz :)

« Lettre latine de Pierre Toussait/, escrite de Basle le 20 Juin

1525 à Farel, (jui estoit à Strasbonnj, où il luy mande ce qui

s' estoit passé à Metz depuis le départ du dit Farel'- : Que le len-

demain il avoit eu commandement de sortir de Metz pi-ompte-

' On ne sait i)as antre chose de ce personnage.

^" Panl Ferry a écrit snr l'original la note suivante : <• On rci)roclie à

Claussequin qu'il est luthérien. Frère Michaël de Mi-tz iiresche l'Evangile

à Thionville. »

1 M. le bibliothécaire Henri Hurtin a iiieii voulu nous en (•(>niiiiuiii(iner

une copie. Nous lui présentons ici nos reniercienients.

2 Le départ, ou plutôt la fuite de Farel, dut avoir lieu « un peu avant

la St.-Jean, » entre le 11 et le 15 juin 1525 (Voyez le t. I, p. 338, n. 5).

D'après la déposition de Jean le Clerc, (jui nous seniiije inexacte (V, 111,

n. 50), Farel serait resté à il/ef^: jusqu'au T.» juin.



480 iMERHE TOUSSAIN A GUILLAUME FAREL, A STRASBOURG. 1325

ment, à peine de la vie; qu'il estoit allé au Conseil en demander

la cause, qu'on ne luy avoit pas dite
;
qu'au sortir il avoit trouvé

sur la place Androuyti Roucel'\ le maistre-Esclievin, se pro-

menant avec quelques gentilshommes, etc. Que le peuple assis-

tant avoit eu grand desplaisir de cela; que si le chevalier, qu'il

dit estre toujours veritatis Evangelicse 2)ropugnator stremdssi-

mus (et qui estoit le S' Nicole d'Esch \ comme il appert par une

lettre que luy escrivit Farel de Strasbourg le 9 .Tuillet 1 52G....)

qu'il ne nomme point, y eust esté, il y eust eu sédition; qu'ayant

eu advis que s'il ne sortoit, la nuit on le mettroit dehors et

seroit banny à tousjours, il s'estoit résolu d'obéir (son but

estant de se conserver le moyen et obtenir liberté de retourner),

et le messager qui avoit promis de le conduire s'en estant ex-

cusé, — jugeant par là qu'on luy dressoit quelque embusche —
il s'estoit retiré à Basle en toute diligence. Que des orateurs de

Metz le nommé Pliilippe % loi's absent, favorisoit fort à l'Évan-

gile; que, comme il vouloit monter à cheval, Nicole Boucel, qui

estoit maistre-Eschevin l'an de devant et luy estoit devenu amy ^

ayant ouy ce qu'il avoit dit en sa cause, luy avoit envoyé offrir

son service et tesmoigné le desplaisir de le voir si fort persé-

cuté par leurs Ordinaires''. Tesmoigné avoir regret de ne

s'estre comporté un peu moins chaudement, et n'avoir connivé

à plusieurs choses, ny monstre tout ce qu'il avoit en l'esprit. S'il

peut obtenir son accommodement, qu'il changera son canonicat

contre une cure, non qu'il ait envie de regagner leurs bonnes

grâces, mais i)0ur avoir la porte ouverte pour annoncer l'Évan-

gile, ce qu'il souhaite au i)éril et à la perte de sa vie. Et, en un

2)ostdatuni , l'advertit de dire aux marchands de Metz, s'ils

alloient à la foire à Strasbourg ", qu'il n'estoit allé à 3Ietz que

j)0ur voir la ville et Messire Nicole d'EscJi''. »

* Androuin Boucel était sans doute parent de Nicole Moucel (renv. de

n. 6).

* Voyez l'Index du tome Y, et, en partieulier, les pp. 38.5, 386.

*• Philippe {(VEscli Y) l'un des orateurs de Metz.

* A comparer avec le tome V, p. 387, lignes 1-3.

^ C'est-à-dire les officiers de l'Évêque, lequel était alors absent (I, 365,

866, 368, lig. 16).

* Elle commençait le 26 juin.

® Depuis son procès avec François de Gournay (Y, 386), le chevalier

Nicole d'Esch ne résidait i)lus à Metz que rarement.
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179 a

GUILLAUME FAREL à NicoluS (rEscIl, à MolZ.

De Strasl)ourg-, 9 jiiillrl l.riG.

Manque

Le niinistro Paul Fcitv (M1 doiiuc le im'suhk' suivant, (pii nous
a été obligeamment commiuii(iué par .M. Henri lUirtin, bibliothé-
caire de la ville de Metz :

« Une lettre de Farel escrite de Strasbourg, le 9 Juillet 1526,

à Nicolas d'Esch, luy rend tesmoignage de constance en la vé-

rité, et àdvis que Faber Stajmlensis a\oit auparavant traduit en

françois le N. T. et les Pseaumes * pour aider à la vérité, et [que]

pour éviter d'estre adjourné au Parlement, comme il avoit esté

adverty qu'on vouloit faire ^ s'estoit retiré à Basle et de là à

Strashom-g, sachant qu'il y estoit : oii il estoit arrivé peu devant

la Toussaint, et y avoit passé l'hyver avec luy et sept ou huit

autres chez Ccqnto'^; la joye qu'il avoit eue d'y voir la réforma-

tion''; et qu'il avoit esté rappelle en France '\ où il estoit re-

tourné et avoit esté embrassé par François I, retourné de sa

I)rison d'Espagne. Parle de Testât d'alors de l'Académie de

Strashourg^, de la diette de Spire'' ; dit que plusieurs ])endent

[1. déi)endentj de Luther et d'autres hommes, qui puis après

auront la pure cognoissance de Dieu : lesquels il faut sup])orter

Au-dessous de ce qui précède, on lit dans les extraits de Paul Ferry :

« Autre lettre latine de luy [^Toussahi] escrite de Paris au dit Farel, le

14 Novembre [1526]. Semble que de Basle il y fust allé, et qu'il y escrivoit

souvent bkmdè, si forte aliquaiido putebit aditus » (Cf. t. I, 418, n. 3
;

444, 462-465).

1 Voyez notre tome I, N" 69, 79, i)p. 132-38, 159-69, 220, 221, 223,

note 21; t. IV, p. 431, 435.
'' Cf. I, 401-403.

* Tome I, N"' 167, 168, pp. 405-415.

* I, 481; V, 402, renvoi de note M; VllL p. 275, renvoi de note G.

' I, 421, note 6.

6 I, 433, note 11.

' TomeV, p. 400, 101.

T. \aii. 31
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jusques à ce qu'ils soient grands en Nostre Seigneur. Fait men-
tion d'Erasme dissimulant, et du petit tils^ du dit Nicole d'Esch,

qui estoit à Strasbourg; se recommande à M. son frère ^ et à

Begnaut^^, fils de son dit frère.)) (Observations séculaires de

Paul Ferry. Tome 2. Siècle XVI° '% § 390.)

HUMBERT DE PRAROMAX ' aux Clianoiiies de Lausanne.

De Friboiirg, 2 décembre (1529).

Inédite. Autographe -. Manuscrit de notre collection.

Mangnifiques, spectables et vénérables mes [honorés] Sei-

gneurs, tant et de sy boun cœur que fè[re puis] à vostre boungne

grâce me recoraande.

Messieurs, y let venu par devant Messeigneurs Micliiel [Guil-

let^], se conplei[g]nant que vostre révérende Seigneurie n'a

« T. V, p. 412, 413, 417.
»-'" Philippe et Regnault d'Esch (V, 408, lig. 14; 416, reuv. do n. 8).

* Il apj)artonait à une famille considérable, qui a donné sept avoyers au

canton de Fribourg, et il fut avoyer lui-même pendant les années 1528 à

1530.

* Le papier étant rongé dans la marge de droite, nous avons dû suppléer

plusieurs mots à moitié détruits.

' Le nom de famille a dis])aru, mais nous le suppléons sans hésiter. Un
différend qui souleva les plus violentes inimitiés existait alors entre les

frères Michel et Jean Guillet (N" 1189, n. 2), d'une part, et le Chapitre

de Lausanne, de l'autre. Michel Guillet, mayor perpétuel du village de

Crans* (où le susdit Chapitre possédait l'église, la juridiction et une
notable partie du territoire), s'attribuait, à cause de son office, plus d'auto-

rité que les chanoines de Lausanne ne voulaient l'endurer. Un paysan de

ce village, Jean Poux, surnommé le Merloz, les vengea en fourrageant la

maison de Guillet. Celui-ci le fit arrêter à Genève. On lit, du moins, dans

le Registre du Conseil, au 19 janvier 1529 : « Negotium odibile du Merloz.

De incarccrato ad instantiam Guillieti, qui fecit partem crimiiuvlem, et

* Situé à une lieue S.-O. de Nyon.
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poyën vosu asoj)té la lostrc (nw Mess™ vous avioiit cscripte* i)ar

sy-devant. Dont Mess'" vous esci'ii)fvont^j, vous j)naiit (|uo

ancoro so vouliés fôrc de niafi-clit'''! ])6uv bycn de i)ays ", et ])Our

éviter i)lus gross incoiivt'iiycii comant seons ([uc se^ et plus

attenta coniiiaritioin' I). lùihri. iiomine Capifuîi Lausannensis, et audit'ia

querelis parte Dominonim de Capitulo, et etiani illis Guillirti, I)"' conclii-

serunt ut justicia miiiistretiir, qiiùd ipse detentiis exaniiiietur, et liât ipsum
respoiidere, attentis iuformatioiiibus siiinj)tiï^. »

Selon Bouivard (Cliroiiiqiies, II, 409, -410), « Guillet le lit ]»i<'ii(lrc et

gehenner, eu laquelle jïéln'nne il coufessa, oultre le fourage, aulcungs

meurtres. Mais nonobstant tout cela, il fut cogneu et prononcé innocent

l)ar la court du lieu [c. à d. de Crans], où les i)aysHns jugent selon la cous-

tiime du jjavs dïllec, qu'est au pays de Vaud, et fut contrainct Guillet à le

lascher. »

Cette libération irrita les bourgeois de Lausanne. On lit dans la liste des

griefs qu'ils formulèrent en 153.3 contre leur évëque et le clergé : <> il/3/, de

Chapitre, tous en général, ont soustenu Iouï temps ung homme nommé le

Merloz, lequel az estez favorisez d'eulx et az fayt beaucop de mal et l'ont...

fayt tirer hors de prison; en après luy ont liailliez des gens pour luy aydcr

az rompre la mayson de Johan Guilliet et tailUer arbres et arrachés vignes.

Et jamays ne volurent hijve justicez : duquel mal messieurs les ambassa-

deurs de Fribour l'ont vieu et sçavent comment illen vaz. » (Recès des

diètes, vol. de 1533-40, p. 87. — Ernest Chavannes. Extr. des Manuaux
de Lausanne, n, 343). Bezanson Hugues écrivait, en effet, de p'ribourg au

Conseil de Genève, le dimanche 8 août 1529 : « Demain se tiendra ici le

Grand Conseil pour l'affaire des Guillet, et, à ce que j'ai pu entendre, ils

euvoyeut ambassadeurs à Crans pour voir le beau f/oucernement, et soyez

sûrs qu'il en viendra du mal et bien grand, et appercevrez en bref que le

déluge tombera sur les chanoines de Lausanne et peut-être plus avant »

(Bezanson Hugues par J.-B.-G. Galiffe. ]Mém. et Doc. de la Soc. d'Hist. de

Genève, XI, 510).
*'° A notre connaissance, ces deux lettres n'existent plus.

* Des marches. On a])pelait ainsi des conférences entre les arbitres élus

])ar les plaideurs de deux États confédérés. MM. les chanoines ne se pres-

sèrent pas de recourir à un arbitrage. On sait, par les Docum^ns sur le

Pays de Vaud, 1817, p. 212, que Noble Jean Guillet, « à cause de l'office

de la mayorie de Crans, » se présenta devant la cour d'appel du gouverneur

et bailli de Vaud, ù Moudon, les 30 août, 15 novembre et 19 décembre

1529, et que sa cause y fut successivement « déduite » contre messires les

chanoines Jean Musard, Henri Sapientis et Pierre Perrin. Le 15 no-

vembre le prévôt et le Chapitre firent défaut.

C'est seulement à propos de la seconde incarcération du Merloz à

Genève (8 juin 1530) que Balard dit : ' Le différent avoyt esté desbatu à

Rome et jniis à Frii)ourg et à la marche » (.Journal cité, p. 273).

^ Pour bien de paix.
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grosse c[omant] savés. Considéré les ocurant qiiy 'pour le pré-

se[ut sont] touchant seste histériène seste **, et mêmemant en vostre

vile, est non pas généralemant, niés par aucun particulier, à se

que j'entens, qui font plusyœurs menase, y lest à crayndre quy
ne h[ayent] quéque intéligense'". Parqiioy je vous prie, corne

seluy quy désire estre vostre boun amis, de considéré à quoy
l'église est venue, cornant savés, et que de présent n'est pas de

hesoyén de f[ère] se que l'on pouroyëthyen^K Et considéré que

se MeS"'^ n'estiont, à quoy vous seryés, et aus[si] de vostre esfat^^.

Dieu nous doyënt, par sa grâce et miséricorde, vertu [etj pui-

sanse à la mentenir '^
! Auquel prie à vostre mangnifique et véné-

rable Seigneurie dongner bougne vie est longe. De Fribourg, se

2 de Décembre [1529 '*], par le tout vostre serviteur

HuNBERT De PraroiMan chevallier '\

(Suscrijjtion :) A nobles, spectables et vénérables S'^ Mess'"" de

Chapitre de Lausanne, mes tré honorés S'"'*.

® Veut-il dire : plus gros inconvénients comme sont [ceux] que [je]

sais ?

^ Cette luthérienne secte. L'Évêque et le Chapitre de Lausanne la signa-

laient déjà au clergé genevois dans les premiers jours de février 1528. Le
dernier registre du Chapitre de Genève contient cette note du secrétaire

Jean Martini : « Veneris, 7 februarii 1528. Mihi commissa littera missiva

destinanda de D"» Episcopo Lausannensi et Capitulo ejusdem loci, pro

pessima secta leutherana abhorrenda » (Arch. de Genève).
'" Allusion aux trois tentatives que Farel avait faites à Lausanne en

octobre et en novembre 1529 (Voy. notre t. II, N"' 2G2-266, pp. 197-206).

Le jeudi 9 septembre, même année, le conseiller fribourgeois Pierre

Arsent avait été envoyé à Lausanne, pour se plaindre de ce que le curé

de Gressié (Gressy), près d'Yverdon, avait été chassé par quelques Lausan-

nois (Arch. de Fribourg. Livre des Instructions).

" C'est-à-dire, le temps où nous sommes devrait vous conseiller la modé-

ration.

** C'est comme s'il leur disait : N'ayant pas d'autre appui que mes Sei-

gneurs, vous feriez bien de suivre leurs conseils.

^^ Maintenir l'Église.

" Le millésime est déterminé par les faits indiqués dans les notes 3, 6

et 10. En décembre 1530, le langage de l'écrivain eût été ditiérent. Jean

Poux, « le fourrageur » n'existait plus. A la réception d'un ordre de Rome,
le capitaine fribourgeois Wilhelin Cheseaux, dûment autorisé par ses supé-

rieurs, avait enlevé le Merloz à Crans, dans la nuit du 7 au 8 juin 1530,

et l'avait emmené à Genève, où celui-ci fut condamné à mort le 16 juillet.

(Reg. du Conseil. — Balard, o. c. 273, 274, 277. — Bonivard, 1. c.)
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LA CLASSE DE NEUCHATEL à la ClassG de Monlhélianl.

De Ne n clin loi fmars lôU ' ?)

Inédite. Miiiuto originale 2. Bibl. des pasteurs de Neiiehatel.

S. Peints Tossunnsfrater noster s'Kju'iJicdr'ii ii()hts'\ ros coin-

muni consensu ad gloriam Doinini, scandala vitaiida, veranique

inter vos charitatem servandam, instituisse, ut si quis ex vobis

privatim in re privata à fratre liesus aut offensns esset, vel

aliquid in eo rideret, aid de eo aiidiret non ita magna dignum

animadversione, ])rivatim fratrem ea de re admoneretis. >Sed si

frater in fratre videret aut de eo audiret quodferri nonposset

sine detrimento gloriie Dei, niinisterii dede^ore et ecdesise offeii-

dicuJo, iitpote si quis de fornicatione, ebrietate, falsa doctrina,

liœrcsi, aut aliis id genus accusaretur, eum qui sciret, aut audi-

ret de fratre uUo aliquid liujusmodi, dehere coram fratrïbus

amicè indicare, quô accusatus se purget, et absolvatur si inno-

cens sit, vel si sit facti reus, fratrum senteutiaui et correctioïKMu

ferat, aut si necessarium fuerit. i-es ad Magistratum referatur.

Q^iod quidem pium instiiutntn restrum veliementer laudamus et

^^ Il s'est qualifié « clievaiipi- » et iinii Avoyer, parco qu'il écrivait offi-

cieusement.
'® Le manuscrit ])orte les incisions ordinaires et des traces du sceau.

1 Voyez la note 3.

^ Cette lettre, très endommagée, est de la main de Pierre Toussarn. On
ne peut su])])()ser qu'il l'ait com])Osée, mais il en a i)eut-être écrit la minute

sous la dictée de ¥arel : ce qui exjiliquerait i(>s nombreuses ratures que

présente le manuscrit, surtout au milieu et à la fin. Au reste, il est certain

que la missive fut envoyée à la Classe de Monthéliard, puisque Pierre Foret,

dans son Apologie, en cite tout le commencement jusqu'à Quod quidem

pium insfitufam.

^ 'J'oussuin avait fait une visite aux pasteurs de Neucliàtcl, en mars

lô-iL II écrivait à Farel, le 4 avril suivant (VIT, 7S) : « l'necipua causa

quare ad vos mense Ajuili |1. .Martin] ])rofectus sum, erat quôd Micliaël

[Dubitatus] Foreti causam... defeiulendam suscipiens, j)alàm rejecisset

coHsIitufionem nosfrani, de erratis qua' ferri non possunt, ajiud fratre><

amicè indicandis. »
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cvpinobamns, ministerio et vestra societate iiidignos jiidicantes

qui liuic sauctie ordinationi siibscribere et subjacere nollent.

Eosqiie abiiti Scriptiira qui ad institutum hoc rejiciendum addu-
cuiit illa Christi : a Si peccaverit in te frater, etc. * » Eos verô

fratres qui seniel subscripserunt huic vestrœ ordinationi, ean-

dem posthac non posse rejicere, aut contemnere, sine perjurio

et manifesta iniquitate, etc.

Ad id autem quod idem Tossarms ex nobis petiit, quid de

fratre ministro judicaremus qui ex sua statione et ecclesia, sive

sciens, sive nesciens, decem pueros passus esset aliô ad papistas

ferri baptizandos % noc unquam verbum ullum ea de re ad fratres

retulisset, nec ad supremum niagistratum, — eum non minis-

trum Christi, non episcopum, sed ventris mancipium canemque
mutum judicaremus, indignum cui oves Christi committerentur.

Ad hœc, si frater aliquis fratrem alium apud alium aut alios ex

fratribus privatim seriô accusaret de hseresi aut falsa doctrina

et rem esse certam afïirmaret, judicamus eum vel eos fratres qui

hoc audissent, nulla ratione reticerc posse, sed mox fratribus

indicare debere, accusatum vocandum, diligenter examinandum
et audiondum, etc. Et ut hœreticis et perversse doctriuie doc-

tori])us, censemus non esse credendum Verbi ministerium, ita

dicimus eos qui maligne et falsô fratres de hujusmodi crimini-

bus accusant ", non fratres [nuncujpandos nec viros Verbi Dei

ministros esse, sed perfidos ac nebulones, gravissimaque pœna
dignissimos. Quôd si multùm clamemus adversùs aliorum vicia,

et nostra ac fratrum crimina togere ac dissimulare voluerimus,

Dominus nos malè perdet.

Prteterea ad conservandas ecdesias, nudtaque mala vitanda,

jndicamus esse necessarium, ne ecclesise quenquam recipiant ac

Yerhi ministerio pirseficiant, ahsque honesto iestimonio' . Et ora-

mus vos per Dominum no quem ex nostris, nobis insciis, et sine

nostris literis recipiatis, promittentes vicissim vobis, nec nos

quidem ex vestris ullum unquam in fratrem et ecclesiœ ministe-

rium [recepturos] qui, relicta sua statione sine fideli à vobis

* Évangile selon S. Matthieu, X\1II, 15-17.

*"^'*' En comparant ces passages avec la liste des griefs articulés contre

Tierre Furet (Vil, 237-239), on voit que c'est lui surtout qui est visé dans

la présente lettre.

' A comparer avec le t. VII, ])p. 103, renvoi de note 1): ICI, note 5.
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testiinonio Imc veniret, daturosqiio oixM-am ut ai)U(l alias (iiuxiuc

ecdesias Gallkaiias oa lox servetiir. Quandoqiiidcni certioH est

non esse serros Dei, sed erronés et nel^doiies, qui desertis ecdesiis

et provhiciis suis, sine certa vocafione, et insciis fratrihus jam
hue jam illuc se conferunt ,^ etc.

Sed ojJtima quœqite de vohis omnibus, nohis promiftimus et

expedmmis, cousuleiites vobis iu Domino, ut si qiiis((iiiod al)sit)

ex vobis vos intortiirbare vellet, ot saiiis tVali-um consiliis

acqiiiesccre vestramque monitioneiii et côiTcctionem recipere

nollot, ilhim j)i'o fratre non liaboatis sedojiciatis i)otiùs, scientos

quantum malorum et incommodi jam doderint çcûq'&W^ pseudo-

minisfri quidam, quôd statini in cos non sit animadversum, sod

eos magistratus ac fratres diutiiis tulorint quàm dobcbant. Sed

gaudemus vos talem hahere Prindpem et magistratum Jidum,

qui ut verorum Christi servorum verè sunt amantes ac studiosi,

ita neminem ferre velint (ut nulla quidem ratione ferre debent)

qui suo rcctè non fungatur munere. Ad quam rem si sedulô

sempev ac diligenter advigilarint, malosque statim protligarint

ac puniverint, non deerunt illis boni viri, et cuni fructu in

eorum ditionibus ])ra^dicabitur Evangelium Christi. Qui vos,

charissimi fratres, ecclesiae suœ sanctœ, in unitate sjjiritus et

charitate vera quàm diutissimè servet! Valete.

Fratres vestri Farell.

Capunclll'S.

Barbari.nus et cieteri.

(Inscriptio :) Ministris classis Monbelgardensis.

Vilnlcentio N^.

Gratum fuit milii intelligero ex Tossano, studium tuum.

fidem ac synceritatem in tuo ministerio, et obsecro te per Domi-

num Jesum ut ])ergas. Vale cum iixore et Jiliolo.

9 Vincent Hortin, ami de Toiissain (^7, 400, YÏI, 153. 171). et suc-

cesseur de P. Foret dans les paroisses d'Ktobon et de Bianioiit.
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1005b

LES CANTONS ÉVANGÉLIQUES ET MULHOUSE à Fcançois W
De Zurich, 25 juin 1541.

Inédite. Minute originale. Arch. de Zurich. Copie communiquée
par M. le D' P. Scliweizer, archiviste d'État.

Delata est ad nos, serenissime atque cristianissime rex, angus-

tia miserorum regni vestri, qui partim Oratianopoli et ceteris

dicti regni urhihus et locis in carcerïbus, partim itaqne in miser-

rimo exilio, quo cum liberis suis miseris manent ob piam evan-

gelicœ religionis doctrinam, quam in Christo Hiesu nobiscum

habent communem, gravantur molestanturque. Quod nobis ex

commiseratione Cristiana qua illis afficimur non modicum doloris

mœroi'isque attulit. Quum autem magnorum princii)um officii

sit piam Christi religionem summa tueri virtute, celsitudo ita-

que vestra non ignoret religionem ii)sam multis et variis majo-

rum erroribus esse obfuscatam, neque eam debito et evangelico

ordine tractari, et aliquando veris cristianœ doctrinse sectatori-

bus à malevolis id vicii impingi, quôd publicorum motuum
omnisque inobedientise et rebellionis auctores sint (quod tamen

à pio cristiano alienissimum est, cum evangelica doctrina nil

nisi caritatem, quae omnibus subjecta est, doceat), preterea nos

ex multis argumentis benevolentiam Celsitudinis vestrae, bonum
itaque et amicissimum illius in nos animum se])enumero cogno-

verimus, — spe promptae exauditionis, Cel. vestram oh Cristi

salvatoris nostri amorem precamur, ut, semota indignutione in

suos concepta, illis heuigne parcere eosque nostri intuitu regia

gratia amplecti et à vincidis dimittere, relegatosque et exules

calamitosos revocare, ac regio decreto ordinare dignetur ; neque

* Voyez la lettre que les Protestants d'Allemagne adressèrent à Fran-

çois L le 23 mai 1541 (t. VU, p. 126-128). Les N"' 972, 973, 974, 979, 997,

même volume, donnent beaucoup de détails sur l'intervention des Evangé-

liqucs de la Suisse et de rAllemague eu faveur de leurs coreligionnaires

de la France.

i



lo'll LES PASTKUIIS DE STRASitOUKCi AUX CIIANOLNES DE METZ. 4SI)

contra conscientiam confessionem doctrime pnedidu' sacra scrrp-

tura fundatie ahjicere cof/at/fiir, cwn id sit morte acerhms.Quiwo
ut hac in ro erga mis(>ros illos se tam clomcntom rogia vostra

majestas exhibeat, etiain at(}ue etiaiii omniiis, qub(\ \\. qiioV|

sentire valcant, nostras i)rocos illis fiiisso iVuctiiosas.

Per id vestra Col. apiid cnnctipotoiitem Deiim oiinicscjnc j)ios

cristicolas non modicinu laiidis at(iue benovolontia' obtin('l)it,

nobisque perinde rem faciet gratissimani, quam casibus contin-

gentibiis sunimo conatu ac benevolontissinio animo erga rogiam

vestram majestatem reliquiimque tlorentissiminn regmini indc

cuncto temi)ore rependere studebimus : (nunn Deus Optinius

Maxiniiis ineolumem semper et regni suiaugustum {sic) conser-

vare dignetiir. Ex Tiguro Elvetiorum, su!) ur])is illius sigillo,

vicesima qiiinta junii MDXLP.
Cel. vestrœ

paratissimi

MaGISTRI CIVILM, CONSULES ET SENATORES AC SENATUS

URRILAl ET CIVITATLM ElVETI.E,

TiGURi videlicet, Bern.ï, Basile^e, Schaphusii ac Ml'lhisii

ET Sancto Gallensis.

(Inscriptio :) Serenissimo juxta ac cristianissimo et potentis-

simo régi et domino, Domino Fi-ancisco, Francorum régi, etc.,

domino et amico nostro clementissimo ^

LES PASTEURS DE STRASBOURG aux ClianoJnes de iMetz '.

De Sli'asljoui'g, ^5 i)clui)re I5il.

Inédite. Minute orig. Arcb. du Séminaire protestant il

Strasbourg. Copie moderne dans la Collection Sinder à Zuiidi.

Composée par Martin Blcer-.

{Ad hlasphemos Metensium Canonicos Epistola.)

Misericordia Domini illuccat Vobis, ut Christi tandem jugiim.

* La ré])onse du Roi est datée i\>- .Moulins, ol juillet lôll. Nimi- Tav^ns

publiée dans le t. VU, p. 212-214.
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siib que salvari tantùm potestis, admittatis, nec frustra frangere

coneiniui, convitiarique in vostram ipsorum pernitiem, praecli-

cantibus et recipieutibus illud, aliquando desinatis!

Relatum est ad nos pridem et nuper, quàm gravïbvs et in nos,

et in eos qui nohiscum consentiunt in religione, vel ad nos mi-

grant, criminationihus, iisquefaïsissimis debaccJiemini, tanquam
homines impios et religionis Christi hostes acerrimos. Memineri-

tis primùm homines esse vos, deinde in Urbe arnica nostrae

liabitare. Nam ut memineritis quid Christianum et Canonicum

nomon postulet, cum nec quid utrumque significet cognoscere

videamini, non audemus nionere. Rogamus itaque vos, ut vel

liomines vos, vel vicinos, habitantesque apud amicos nostne

Reipub. cogitetis, ut tam inipotentibus et plané inipiis calumniis

contra nos vobis aliquando temperetis. Scriptune toti sacrée nos,

et omnihus omnium Conciliorum veterum Synodis Jîdem cerfam

hahemus. Cunctos Episcopos et Populos qui in Christo Domino
salutis suae tiduciam totam ponunt, idque confessione tum oris,

tum vitae testantur, vel eatenus, ut non numerandi sint inter

eos de quibus Paulus pronuntiat. quùd nullam habent in Regno
Christi partem, ut membra nostra in Christo amplectimur, A
nemine discedinms, neminem rejicimus, vitia modo manifesta in

dodrina, ceremoniis et disciplina Ecclesiœ correximus. Non po-

tuimus, et sanè per vestrî similes adversarios maxime impediti

(quanquam et nostra ipsorum et nostrorum hominum inlirniitas

nobis ea in re o])stiterit plurimùm), et corrigere et restituere

omnia ad formam Christi et apostolicam, ut cui)imus et elabora-

mus. Sed non cessamus in hoc studio et conatu. NuUam igitur

caussam hahetis, ut nos hsereticos vel schismaticos criminemini.

In vita eorum qui nostram doctrinam ore projitentur, multa

cidpari passant : multô enim ubique plures vocati, quàm electi :

nec uspiam desunt qui pietatem cum verbis confiteantur, factis

negant. At quid Vos ipsi) cpiid vestrif Canonici dicimini, et

opes magnas Ecclesiae, hoc est Christi et pauperum, absumitis :

at quotusquisque inter vos est. qui unquam seriô cogitarit ad

eam rationem vitam suam instituere, (juam Canones requirunt?

* Nous avons dt^à mentionné cotte pièce (Vil, 445, n. 3) à propos de la

lettre des pasteurs strasbourgeois du 26 mars 1.542 à Matthieu de la Lande,

prédicateur catliolique à Metz,

* La minute a été écrite par son secrétaire.
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Unde scilicet et nomon hoc habetis, et istis o])ibus ahutiiniiii.

Legite cap. : In omnibus De Conser. dist. 5, et cognoscite quœ
sit régula Caiionicorum. Jam verb h^resis est et idololairia Ca-
nones Ecdesiœ p(dàm contemnere. Ita, (lui non vocatur légitimé,

sed Canonicatum invaserit ulla caniali gratia, amhitionc vel

pretio, is Simoniacae haereseos tenetur, et ejici omnium Chris-

tianorum consortio débet. Qui ullani susi)ectam mulierem domi
alat, vel adeat, aut adeuntem se sustineat, depelli sacro ministe-

rio (b^bet. In quo si non pareat, inter inipiOs et ab Ecclesia aliè-

nes liabendus est. Qui in Presbyterorum ordine constituti, non
prœdicationi Yerbi Dei, qui in Diaconii gradu non eleemosyna-

rum curœ intenti sunt, sed cantorum munus in Ecclesia olnre

volunt, anathemate plectendi sunt. Qui sacras Missas, hoc est

administrationem divinissiniEe Cœnse Dominica', aliave 8acra-

menta, vel ipsi non légitimé, ita ut Dominus instituit, adminis-

trant, vel illégitime administrantibus adsunt, vel etiam impui-i

vita administrant, aut talibus in administratione sacra commu-
nicant, nullo in Ecclesia loco relinquendi sunt. QuidV ut uno
verbo dicam, quicunque non sana doctrina et incul])ata vita

gregi Dominico pascendo o])eram suam fidelem, juxta Legem
Christi et sacros Canones impendunt, hi omnes anathema habei'i

debent : siquidem in Clericorum loco, et facultatum f]cclesi{e

abliguritione persévérant.

Ista sunt Lege Dei, sanctissimis Canonibus, et sacratissimis

religiosorum Imperatorum Legibus ita constituta et sancita

quàm religiosiss.[imè], omniumque S. Patrum scriptis contir-

mata. Jam conferte cum his vitam, institutum et mores vestros,

et ejicite trohes tantas ex ocidis vestris, tum et nostras sive trahes

sivefestucas eriiere stiidete.'^os doctrinam et Sacramenta Christi,

ut diximus, ita ut Scriptura sacra et veteres Canones, ut S. Patres

docent, administi-amus, vivere congruenter illis laboramus. Si

secùs de nobis sentitis, admonete, ai'guite, mendacii convincite,

blasphemare tantùm desinite, donec impietatisconviccritis. iSV«,

et ita liheat vobis atrocissimis Conviciis nos insectari, cogitfdjit

Magistratus noster, id apud vestrum impetret, id aut erroris aut

scelerum nos convincatis, aut à tanfis adversùs nos calumniis

vohis tandem temperetis. Imi)endet nobis utique judicium Do-

mini, qui corda intuetur : liunc metuite. Venict enim cum non

putatis omnis impietatis non ferendus Ultor. Hune nos oral)i-
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mus, ut VOS ad se coiivertat iu tempore, et agnoscere tempus

visitationis vestrae faciat, priusquam cum iis in aîternum excin-

damini, qui illi renunciant : « Nolunius liunc regnare super

nos.» Sed si quis in vestro Collegio est, studio aliquo Christi

accensus, et qui viam Domini nec blasphémât ipse, nec blasphe-

mantibus consentit, ad liunc nihil hujus nostrœ querimoniœ

pertinere volumus. Imô taies et in Domino ut fratres amplecti

et colère cupimus. Argentorati xxv octobris anno 1541.

MaRTIjNUS BuCERUS ET CETERI

C0NCI0NAT(»RES ET PaSTORES

EccLESi^ Argentoratensis.

1101b

[PIERRE BRULLI] ET L'ÉGLISE FRANÇAISE DE STRASBOURG

au Conseil de Strasbourg".

25 mars 1542.

Manque

L'original de cette lettre était écrit en allemand. Les nouveaux

éditeurs des Calvini Opéra (t. VI, Proleg. p. xv) l'ont résumée

en latin dans un ])aragraphe que M. 0. Douen (Clément Marot,

II, 649) a traduit comme il suit :

« Nous avons trouvé certaine lettre datée du 25 mai 1542

adressée par Pierre Alexandre, pasteur de l'église française de

Strashourg^, au magistrat de notre république et conservée

' « Cette lettre a dû être ég'aréo, dit M. Douen (II, 652) : elle n'existe

ni aux archives, ni à la bibliothèque de l'université de Strasbourg; mais

elle a laissé des traces dans les Procès-verhaux du Conseil des XXI, con-

servés aux archives. On y lit à la date du 25 mars [et non du 25 mai]

1542, ce qui suit : « Le 'prédicateur et les frères de la communauté fran-

çaise supplient qu'on écrive à ceux de Metz au sujet de quelques Psautiers

qui ont été saisis à Metz. On décide d'écrire imniédiatenient et amicale-

ment. Ces Psautiers ont été imprimés ici et sont conformes à ceux d'ici. »

(Trad. de l'allemand).

^ «MM. Reuss père et fils pensent que la lettre adressée au magistrat ou

Conseil des XXI par l'Église française; n'avait d"autre signature que :

Pierre, ou bien : Le pasteur et les frères de l'Église française, et que c'est

^
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dans les archives de la ville, lettre dans laquelle Tauteur raji-

porte qu'il a récc^nnient fait inii)rimer une nouvelle édition de

la lifinyie et du Psautier j'ranrais'\ Va précédente étant vendue
;

([u"il en a envoyé à Metz près de six cents exemplaires ', Icscpiels

ont été saisis et retenus aux portes de cette ville par ordre des

consuls % principalement i)arce que le typograi)lie — par une

en voulant préciser ou édaircir cette (lésiiiiiatioii (juc l'un des éditeurs des

Opéra Cahini a écrit, j)ar distraction, F/erre , Alexandre (qui fut, en

effet, pasteur de cette Église en 1555) au lieu de Pierre BruUi » (Douen.

0. c. II, 652-653).

Calvin écrivait de Strasbourg, le 25 juillet 1511 : Je jtense ^\\w le jtrétli-

cateur de Metz, qui loge chez moi, me succédera (Voyez notre t. VII.

p. 196, renv. de n. 14, 20. — Douen, II, 655-657). Et Jean Sturni com-

mençait sa lettre du 29 octobre 1542 à t'alvin (N" 1173) par ces mots :

« Petrus, concionatornoster, valdè angitur de ea pecunia quam tibi débet.»

La tradition locale et Jean Crespin sont d'accord pour attester (juc Pierre

Brulli « succéda à Calvin. » — Pierre Alexandre était en 1540 aumônier

de la reine de Hongrie, et déjà suspect à la cour de Rome (Cf. Lpemmer, o.

c. p. 244, 251, 252). Eu 1541 il publia un Psautier à Anvers (N" 1136,

note 11). Nous ignorons à quelle époque il fut poursuivi comme hérétique;

mais l'on sait que sa condamnation ne fut i)rononcée à Bruxelles que le

2 janvier 1545 (Cf. le Bulletin ciré, 2"'" série, XII, 394). Son nom figure

pour la première fois dans la corresjwudance de Calvin au mois d'avril

1546, et il n'existe aucun indice positif de sa présence à Strasbourg avant

cette année-là.

' Voici le titre complet de ce psautier, que nous avons déjà mentionné

dans le N° 1136, note 11 :

LA MANYE
|
re de faire prières aux églises Fra)icoy-

\
ses. ta)tf deuât

la predicatio côme après,
\
ensemble pseaulmes & cantiques franco

\

ys

qûon chTite aus dictes églises, après sen
\
suyt lordre et façon d'adminis-

trer les sacrementz de Bapicsme, et de la saincte
|
Cène de nostre seigneur

lesu Christ, de es
\

pouser et confirmer le mariage deuant
|
l'assemblée

des fidèles, auecques le sermon
|
tant du Baptesme que de la Cène. Le

tout
I

selon la parolle de nostre seigneur.
|

*S'. Paul aux Coloscen. 8.

Enseignez et admonestez l'vn l'autre en
\

pseaulmes en louenges et

chansons spiri-
\
tuelles auec grâce. Chantans au

\
seigneur en rostre

cueur.
I

M. D. XLII.

C'est un ])etit in-8° de 160 ])ages numérotées, de 29 lignes. La j)réface

et le reste de l'ouvrage sont en caractères gothiques.

* Calvin nous apprend lui-même (t. V, p. 452, n. 21) qu'il se préparait

déjà en décembre 1538 à envoyer un recueil de ])saunies aux p]vangéli(iues

de Metz.

^ C'est-à-dire, du Conseil des XIII.
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pruclonce imprévoyante et un zèle inconsidéré et excessif —
avait mis à la fin de l'opuscule : Imprimé à Rome avecprivïlege

dn pape^'. Il demande ensuite au magistrat strasbourgeois d'in-

tervenir auprès des autorités messines, afin que les volumes

soient remis à ceux auxquels ils avaient été adressés dans un

but excellent et en vue du progrès de la cause évangélique. »

1 220bis

LE DUC DE LORRAINE au Goiiseil de Baie.

De Nancy, 16 avril 1543.

Inédite. Manuscrit original, Arcli. de Bâle.

(Traduit de l'allemand. Extraits.)

Antoine, par la grâce de Dieu, duc de Calalire, de Lorraine,

de Bar et de Gueldre, notre amical salut à vous, fermes, pru-

dents, honorables, sages et particulièrement bons amis.

Après avoir dit qu'il est mémoratif de la bonne et amicale alliance de

voisinage qui existait entre son i)ère [René II], roi de Sicile, et les Ligues

de la haute et de la basse Allemagne, et qu'il désire maintenir cette

alliance, ainsi que les bonnes relations de voisinage et de commerce établies

entre ses sujets et les Bâlois, — le Duc résume brièvement la lettre que

le comte Guillaume de Furstemberg adressait au Conseil de Bâle et à celui

de Berne le 29 mars [N° 1216]. Puis il continue en ces termes :

Tous ces mauvais traitements auraient été infligés aux honr-

geois de Metz par les Français et les Lorrains, et par le comte

d'Aumale, fils aîné du très noble prince le duc de Guise, notre

cher frère', qui devait être alors dans notre ville de Pont-à-

Mousson ^ d'après la lettre que vous a écrite le comte Guillaume.

^ Ou lit, au bas de la page 159 de ce psautier : « Imprimé a Rome par

le commandemept
|
du Pape, par Théodore Brùss Allemant. son im-

|

pri-

meur ordinaire. Le. 15. de feburier. »

Certains auteurs ont pris au sérieux cette inscription et vanté, à ce pro-

pos, la tolérance du pape. Mais nous avons vu (note 1) que le livre avait

été imprimé à Strasbourg, et l'on a de bonnes raisons de croire qu'il sor-

tait des presses de Jehan Knobloch (Cf. 0. Doucn, o. c. I, 333, 341-343, 352).

* Voyez, sur le comte d'Aumale et sur le duc de Guise, la note 7 du

N" 1216.
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Cette lettre, dont iiik^ ('0|)i(' nous est pai*vemi(>, i-aconte les faits

longuement et avec d'autres i)ai-oles. Le Comte y mentionne
aussi (luelques intelligences et une convention qu'il dit avoir

conclue avec le Conseil de Metz et quelques particuliers, à cause

de notre foi chrérieune''. De qu(>lle foi, pareille à la sienne,

entend-il parler? 11 ne nous convient ])as de nous prononcfM' là-

dessus.

Mais, pour en revenir à notre i)reniiè('e o{)inion sur le ra])-

jtort que vous a fait le comte Oaillaume, nous vous informons

que ni nous ni les nôtres n'avons été présents à tout ce <|u'il

raconte, encore moins y avons-nous prêté nid'" ou appui; et il

ne se trouvera jamais conforme à la vérité (pie nous ayons favo-

risé [celte entreprise] par une exigence ou un commandement'
Mais on trouvera, au contraire, que beaucou]) de nos sujets et

serviteurs, de la nol)lesse et autres, sont restés, avec notre jx'!--

mission, au service du Comte jusqu'à leur sortie de Gorze, et

grâce au bon vouloir que nous lui avons toujours témoigné. Et

si quelque malheur lui est arrivé, à cause de ceux de Metz ou

des gens de guerre du roi de France ou d'autre.'^, il nous fait

tort en nous imjjliquant dans cette affaire, car nous n'en sommes
nullement la cause et nous n'en avons ahsolumoit rien su.

Nous aurions j)lutôt sujet de nous jjlaindredu Comte de Fur-
stemberg, à raison de l'accusation qu'il a lancée contre nous et

les nôtres, et tout cela malgré la bienveillance, la mansuétude et

l'amitié que nous lui avons montrées jusqu'ici. P^t dans les nom-

breuses difficultés où il s'est trouvé, et dans les demandes qu"il

nous a adressées, spécialement j)oui- des entrejjrises inconsidé-

rées, nous n'avons pas seulement fait un accueil bienveillant à

sa personne, quand il est venu à notre coui-, mais nous lui avons

aussi accordé libre passage dans toutes les villes de notre Duché;

et, i)ar notre bonne intercession, il a été pourvu de |ilusieurs

avantages : d'un office et d'une pension notable en argent, et

nous l'avons gratifié d'une seigneurie, sa vie dui-ant.

* A la tin do s;i lettre, le due Antoine exjilifjne spécieusement la j)ré-

sence de son frère à Font-à- Mousson. Mais ehaeiin j)ouvait comprendre

que Ze duc de Guise n'était j)as venu en Lorraine ])our visiter sa mère,

mais tout d'abord pour assaillir, à Gorze, les Évangéliques messins, ou

surveiller à distance cette expédition jieu plorieuse (Cf. j). 823, n. 2(1).

* Voyez la page 305, note 2.
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Mais vous allez être plus complètement renseignés à son sujet.

L'éié dernier, nous avons permis que des gens de guerre fussent

rassemblés sous lui, autour de Gorze, par notre cher baron de

Heidecl-, et, lorsque ces mêmes gens sont partis de là, 2>our

entrer au service du roi de France \ le dit Comte, de sa propre

autorité, a mis sous sa main Mabbaye de Oorze, qui ne lui appar-

tient pas. Seulement, il prétend, sans en avoir fourni la preuve,

que le Roi lui a donné cette abbaye en garantie d'une grosse

somme d'argent". Or, comme l'abbaye de Gorze est enclavée

*"*
Il était naturel qu'avant de déclarer la guerre à l'Empereur (12 juil-

let 1542), François I ne négligeât rien pour s'assurer la coopération du

comte Guillaume, disgracié jadis (VI, 124-126), mais qui pouvait lui

rendre encore les plus grands services. On sait que ce dernier enrôla trois

mille lansquenets pour l'armée française (Cf. p. 307, n. 8), et le duc

Antoine reconnaît qu'ils furent rassemblés autour de Gorze pendant l'été

de 1542; mais il conteste que le Koi lui eût « donné » l'abbaye de Gorze.

Le service rendu par Furstemberg méritait cependant une récompense. Or,

nous avons vu (p. 92, n. 6) que le Boi avait garanti, en 1538, à ce général

les revenus de deux seigneuries de la Bresse, atin d'acquitter les sommes

considérables qu'il lui devait. Le procédé étant commode, pourquoi n'en

aurait-il pas usé en 1542, alors que Furstemberg était tenu, suivant

l'usage, de payer d'avance à ses trois mille lansquenets une partie de leur

solde ?

Nul doute que les deux contractants ne fussent persuadés d'avoir

fait une bonne affi\ire. L'obtention de la susdite abbaye ne procurait

pas seulement à Furstemberg de riches revenus. Elle lui permettait aussi

de s'établir solidement en Lorraine, et d'y favoriser les progrès de la

Réforme et les intérêts des Protestants d'Allemagne. Il est vrai que

« la forteresse de Gorze lui fut livrée par le Roi à certaines conditions, »

restées inconnues (p. 307, n. 8); mais on ne peut douter que ce fût à titre

de gage ou d'hypothèque. Dom Calmet, o. c. II, 1242, dit même que le Roi

« lui en avoit fait présent. » Aussi le comte Guillaume se crut-il autorisé

à protéger son bien au moyen d'une garnison ; et la preuve qu'il était dans

son droit, c'est que François I le laissa tranquille jusqu'au moment où il

apprit, probablement par le duc de Guise, que Furstemberg allait embras-

ser le parti de l'Empereur (n. 12). — Voilà, croyons-nous, l'histoire vrai-

semblable de l'occupation de Gorze par le comte Guillaume. Le P. Meu-

risse, o. c. p. 35-37, en donne cette relation fort différente :

« L'an 1542,... Gaspard de Heu.... cet instrument d'iniquité ayant esté...

eslevé sur le trosne de la souveraine Magistrature, l'enfer fit jouer en suitte

tous les ressors de sa puissance et de sa furie, jjour faire plier la ville de

3Ietz sous les loix de l'Hérésie. Le Landgrafï' de Hess, le Duc de Wi[r]tem-

berg et les villes de Strasbourg et de Francfort, qui de long-tems en

avoient coiiccu le dessein, se liguèrent ensemble à cet effet et mirent des
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dans noti'o duché de Lorraine ot de IJar. nous avons autorisé le

comte Gnilldione, on vertu de notre constante et tidèle amitié, à

traverser de jour et de nuit notre pays avec ses gens, en toutf

liberté, aussi lon,ii:tenii)s que nous y consentirions.

En notr(^ qualité de i)arent respectueux do deux grands et

puissants monarques, dont nous sommes le vassal", et aussi

comme i)rince du saint Empire romain, et compris dans la paix

générale de rplmpire, nous avons vivement sollicité les susmen-

tionnées Majestés, ot nous avons obtenu d'elles que h monastère

de Oorze fût au bénéfice de la neutralité, afin de nous mettre à

l'abri des troubles d'une guerre imminente". Et nous avons

négocié avec le comte GuiUaume, par Tintermédiaire de quel-

ques-uns de nos fidèles conseillers, pour qu'il consentît à nous

l'émettre la dite abbaye, pour laquelle nous voulions nous obliger

à lui faire livrer pendant quelques années une bonne somme
d'argent, aussi longtemps que le Roi consentirait à cet arrange-

ment. Néanmoins, le Comte s'est renforcé avec ses gens de guern-

dans l'abbaye de Gorze : ce qui (telle était notre confiance) ne

nous a pas empêché, lorsqu'il s'est présenté devant nos fidèles

serviteurs, de lui permettre, ainsi qu'à ses gens, d'aller vt venir

par notre Duché.

Mais, en retour des marques d'amitié et d'atfection que non

lui donnions, il- nous a mis en oubli et nous a trompé. Ses gen

postés à Gorze, et qui se composaient en pai'tie d'hommes banni

pour leurs méfaits et d'un ramassis de vauriens \ se sont mis à

trouj)i)es sur pied commandées par le comte G. de Furstembery... Et ces

trouppps se rendirent autour de Metz au mois de May suivant, atfin d'en

occuper les avenues, et de tenir les Messins en sujection. Et pour ne man-

quer point de lieux de retraite, le Comte de Furstemberg s'alla loger iire-

niièrement à Ancy. et de là à Gorze... la veille de S. Jean Bajuiste. »

Le Journal de Jean Le Coulloii (1527-1587) pulilié par E. de Bouteillfr

(Paris, 1881) suffirait pour intirmer la thèse de Meurisse.

" Le duc Antoine était vassal de François î i)our le duché de Bar.

^ Par un manifeste daté d'EcIaron, 12 juin 1542, François /donna son

consentement à la neutralité du duc de Lorraine jiendant sa guerre avec

Charles-Quint (Papiers d'État de Granvelle, II, 624-628). L'Fmpereur
confirma cette neutralité jiar Icttns jtatentes données à Bruxelles le

10 juillet suivant (Mémoires de Granvelle, III, 82, 83).

** Ajjrès avoir pris connaissance de la lettre de Farel à Myconius du

20 avril (Cf. jtp. 325-328), les Bâlois auraient eu le droit de répondre au

T. VIII. 32
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lever une somme d'argent sur quelques prélats, curés et autres

de nos sujets, à titre d'impôt, dans notre duché de Lorraine et

de Bar. Et ceux qui refusaient de payer, on les menaçait de leur

courir sus et de les endommager. Cela se prouvera au moyen de

quelques billets écrits par un colonel de Oorze nommé Datzemal

et par la signature du Comte lui-même.

Le Duc émimère ensuite les déprédations que la garnison de Gorze a

commises dans l'abbaye àç: St.-Arnoul^ et dans quelques villages de l'évê-

ché de Verdun, « appartenant (dit-il) à notre fils, évéque de Metz '", » —
ainsi que dans le monastère de l'Estainche^^, qu'ils ont pillé et rançonné.

Ils ont aussi fait prisonnière, sur le grand chemin, une nol)le abbesse,

« Malgré nos réclamations et les plaintes qui nous arrivaient journelle-

ment, le Comte Guillaume n'a puni personne. «

Dans le temps de ses négociations avec les députés des très

nobles princes le chic de Wurtemberg, le landgrave de Hesse, des

louables villes impériales de Francfort et de Strasbourg, et avec

ceux du maître-échevin, du Conseil et de la communauté de la

ville de 2Ietz, nous avons bien voulu que certains de nos fidèles

conseillers aidassent au dit Comte, à ceux qui l'accompagnaient

et à ceux de Metz, en assistant à leur conférence, pour tâcher de

les concilier entre eux. Et, afin d'y contribuer d'autant mieux et

de garantir la sécurité du Comte, nous lui avons ouvert notre

ville de Pont-à-Mousson et permis qu'il vînt en personne auprès

de nous à Nancy, avec sa suite. C'est alors qu'il nous a humble-

ment prié d'accorder le passage aux cinq ou six cents lansque-

nets qu'il voulait, disait-il, conduire de Oorze en Allemagne^-.

duc Antoine : Ce n'est pas à nous de qualifier les torts de ceux que Y. E.

appelle des bannis et des vauriens; mais nous savons que, soit en débattant

les articles de leur capitulation de Gorze, soit en escortant, pendant leur

retraite, les Évangéliques de Metz, — ils se sont montrés gens de cœur et

d'honneur.

^ St.-Arnoul, abbaye de Bénédictins, près de Metz.

*" Quoiqu'il n'eût jamais été ordonné prêtre, Nicolas, fils cadet du duc

Antoine, porta de 1543 à 1548 le titre d'évêque de Verdun et celui d'évéque

de Metz. Le cardinal Jean de Lorraine, son oncle, lui avait abandonné

l'administration de ces deux diocèses (Cf. Dom Calmet, o. c. II, 12G7).

" L'Estainche ou VEstanches, abbaye de religieuses de l'Ordre de

Citeaux, située près de Xeufchâteau, en Lorraine, s'est appelée plus tard

Notre-Damc-de-VÉiang.
1- En d'autres termes : au service de l'Empereur. Ce serait donc vers

le milieu de mars 1543 que G. de Furstemberg aurait, par cette démarche

î
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Nous le lui avons graciouscmont et gi-atiiitcuirut accordé. Mais

ces lansquenets vivaient aux (lé])ens de nos pauvres gens.

Nous avons également accordé libi'^e ])assage au reste de s(»s

gens, qu'il a laissés à Gorze, lors de son départ, ainsi (|ii;ui ])ré-

dicant nommé Pfurel, lesqu(>ls en ont été chassés j)ar les Fran-
çais. On nous aurait su très bon gré de faire quelque mal à ce

prédicant ou de Tarrêter avec ses compagnons : ce qui nous eût

été facile, non-seulement i)arce qu'ils étaient en j)etit nonil)re. et

([ue nous connaissions bien leur gîte, mais aussi jjai'ce que nous

aurions bien su et pu, dans une autre circonstance, les milever

de Gorze et d'autres lieux. Mais nous n'avons i)as voulu \q faire '^

Pour ne pas vous ennuyer par une trop longue lettre,

et afin de vous détourner d'ajouter foi aux rapports du susdit

Comte ou de ses envoyés, nous vous réj)étons que ce qui a été

dit ci-dessus est la pure vérité, et spécialement, qu'en notre

(|ualité de prince neutre, que les actes de guerre survenus dans

et autour de notre Duché ont chagriné au plus haut ])oint. nous

n'avons aucune intention de nous mêler, en ([uelque sorte que

ce soit, de ce qu'a entrepris le roi de France, ou notre frère, (jui

est son lieutenant-général. C'est donc à S. M. Royale ou à son

Lieutenant-général, et non j)as à nous, (pie le Comte devait s'en

prendre.

Et quant à l'euti'éc^ de notre cher frère dau'^ notice ville de

auprès du duc Anfoine, révélé son intention de quitter le service de Fran-

çois I. Mais on a lieu de croire ([w les Guises en étaient déjà infoilnés.

Quoi qu'il en soit, ils furent, en assaillant la ville de Gorze, le 25 mars,

les exécuteurs d'une ven^jeance moitié ])olitique, moitié cléricale (Cf. les

pp. 305, n. 2, 30(), 323, ii. 2G). l^e côté ^jolitique de leur expédition ne

semble pas avoir frappé les contemporains. C'est pourquoi Toussain disait

cinq mois plus tard : L'affaire de Gorze est autre que beaucou]) de gens

ne le pensent.

'* Xous avons, par erreur, un \n'U exa^^éré les mérites du duc Aiifonit

envers Farel et les 3ïessins qui se retirèrent à Strasbourg (Page 320,

note 50). On lit, en effet, dans la déclaration de François 7 du 12 juin

1542 (n. 7) : « Nostre cousin le duc de Lorraine, durant la dite guerre, ne

se meslera d'une part ni d'aultre, et ne donnera port ne faveur, ne...

aucun em])escliement à noz gens de guerre.... Les gens de guerre, tant

d'ung cousté que d'autre, ne pourront dedans les pays de nostre d. cou-

sin... conduire ou fain; aucunes prinses, en façon ni en quelque occasion

que ce soit.... Et ne debvront les d. gens de guerre de diacun cousté mener

aucuns prisonniers... en aucunes des villes ne par le pays de nostre dit
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Pont-à-Monsson, elle n'a eu lieu que de notre consentement, et

avec une suite peu nombreuse, pour faire la révérence à S. E.

notre chère mère, la très noble princesse et reine de Sicile'*,

comme c'est le devoir d'un fils envers sa mère. Au dire du Comte,

quelques hommes et quelques femmes auraient été emmenés

captifs à Pont-à-Mousson. Si la chose a eu lieu, c'est sans notre

su et vouloir. Après nous en être informé, nous avons trouvé

qu'aucun homme n'y a été conduit ni retenu par notre frère. Il

ne s'y trouve que deux femmes qui, à la prière des parents de

rhôte de notre cher frère, y sont encore, et dont l'une a été

peut-être laissée dans notre dite ville i)Our sauvegarder son

honneur.

Nous vous prions avec un zèle amical d'examiner les choses et

de les croire telles que nous l'avons dit, et de maintenir Tan-

tique amitié entre la ville de Bâle et nous... Et, quoique le Comte

Ghdllaume vous ait informés autrement, ainsi que la Louable

Confédération, veuillez nous faire le plaisir de nous apprendre

que vous avez reçu notre rajjport et que vous y avez ajouté

foi... Nous attendons là-dessus votre bonne réponse'". Donné

dans notre ville de Nancy, le xvr"" Avril, l'an, etc., XLIII.

C. Mérigny(V).

(Suscriptiou :) Aux fermes, prudents, honorables et sages, nos

cousin.... Item que tous... de quelque estât qu'ilz soient, et non estans en

<armes, puissent seurement aller et passer pîir iceulx [pays]. >>

^^ Son mari, René II, fils de Ferry, comte de Vaudémont, et de lolande

d'Anjou, portait le titre de roi de Sicile, parce qu'il avait hérité des pré-

tentions de sa mère sur le royaume de Naples (Cf. Moréri). Après la mort

de René, sa veuve, Philippe de Gueldre, assistée de maître Nicolas Le

Clerc, docteur en théologie, consacra onze années à l'éducation de sa

famille. Puis elle se retira au couvent des Clai'isses de Pont-à-Mousson, et

y fit profession le 15 décembre 1519, en présence de ses enfants et de sa

cour. « Dans cet austère asile, où elle devait terminer ses jours « en opinion

de sainteté » à l'âge de quatre-vingt-cinq ans (26 février 1547), son humi-

lité fut constamment telle que, soumise à toutes les obligations de son

Ordre, portant les mêmes vêtements, vivant de la même nourriture que les

autres religieuses, elle signait ses lettres à ses supérieures : « Votre pauvre

fille et sujette, sœur Pliilii)pe, humble servante de Jésus... » (Voyez Dom
Calmet, II, 1121-1124. — R. de Bouille, o. c. I, 40-41.)

** C'est grâce à l'obligeance de M. le D' R. AVaekernagel, arcliiviste

d'Etat du canton de Râle- Ville, que nous avons reçu luu' copie de la lettn^
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particulièrement bons amis le lîonr^mcsti-c et le ( '(iii>>('il de

Bâle.

iirioiiialc du duc Antoiiif et de la ré])ousi' d<'s Bàlois. Voici cette ivpoiisc,

traduite de l'allemand :

Au iJac de Lorraine.

Excellence,

Nous avons reçu et entendu lire aujourd'hui la lettre que Votre Excel-

lence nous a envoyée ])ar le ])résent jjorteur, au sujet de ce qui s'est passé

à (xorze, le saint jour de Pâques. Nous ne voulons pas cacher à V. E. que
cet événement nous cause un grand cJuigrin, et que nous éprouvons commi-
sération et i)itié pour les jiauvres gens qui ont jiéri si misérablement. Mais
])uisque nous avons précédemment reçu le rapport du comte Guillaume de
Furftfemherg, et maintenant celui où Votre Excellence se justifie, nous
voulons conserver et témoigner les sentiments qui conviennent, dans ce

temps-ci, aux personnes aimant la paix et la tranquillité. Et, désirant les

exprimer à V. E., nous n'avons pu, cette fois, dans notre réponse, négliger

de lui témoigner notre respect et nos dispositions de bons voisins. Donné
le lundi xxiii""' jour d'Avril, l'an, etc., xliii.

H. Offenhurg.
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Page 16, à la tin de la note 4, ajoutez : La tradition relative au <• berger

qui départagea les voix » est contredite par l'histoire. Deux lettres que Je

Conseil de Soleure lit écrire le 17 mai 1542 (l'une au Conseil de Berue,

l'autre au dé])uté soleurois à la diète de Baden) affirment que, sur les trois

cents bourgeois qui votèrent, le 14 mai, au Landerou, une douzaine seule-

ment acceptèrent la Réforme, et que tous les autres se déclarèrent pour la

messe. (Voyez les Recès des diètes suisses, volume de 1541-1548, p. 138.)

P. 19, ligne 4, après Salleure, placez un renvoi à la note suivante : On
lit dans le Manuel de Berne du 11 mai : « Décidé de répondre à ceux de Xeu-

châtel, au sujet de la lettre des Soleurois [X" 1116],.... que nos députés [au

Landeron] doivent, à l'occasion des affaires et des biens de la cure, parler

amicalement et affectueusement de l'intérêt [en question] et viser surtout

à ceci : que l'honneur de Dieu soit avancé et que la Parole divine soit accep-

tée par les Landeronais. S'il en advient ainsi, il n'est pas nécessaire

d'écrire aux Soleurois pour s'excuser, puisque la question sera décidée.

Dans le cas contraire, les députés ont plein pouvoir de s'entendre pour

rédiger une réponse avec ceux de Neuchâtel et de Tenvoyer par eux à

Solaire » (Trad. de l'allemand). — Le malicieux secrétaire a écrit, à la

suite, cette réflexion : « Non potuit tela bene texi quam Senatus 2^er-

2}lexè et intricate ordierat. »

Le Conseil d'État de Neuchâtel et les IV Ministraux ne répondirent qui"

le 19 mai à la lettre de Soleure. Cette réponse, assez habilement rédigée,

se trouve dans les Becès des diètes, vol. cité, p. 139.

P. 31, à la fin de la note 5, ajoutez : Le 15 août suivant, MM. de Berne

décidèrent que Maître Robert serait établi à Morrens, village situé à l'O. de

Montheron.

P. 34, notes 5-6, la mention de Jeanne de Lonvain est un anachro-

nisme : ce fut plus tard qu'elle devint la femme de Gaspard de Heu.

P. 35, ligne 5 du texte, dirimuerunt exige cette correction : [1. direme-

runt].

P. 36, à la fin de la note 8, ajoutez : On y voit, au 10 mai 1542, que le

médecin décédé à Thonon était originaire de l'Italie.

P. 36, ajoutez à la note 9 : Le 5 juin 1542, MM. de Berne décidèrent de

faire construire des bains à Maxilli, au N.-E. d'Évian. o Scabiosorum.

rugosoruin et decrepitorum calcule plurimùm probata est aqua illa, » dit

le procès-verbal de la séance. Mais le secrétaire a terminé ce paragraplie

comme il suit : « quorum nullus tamen ea lotus, rugas, scabiem et seniuni
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flbliiit, sod sii))r(Miias t.-mtuiiiiiioilo ulcrruiii cnistas scmpiM- ri'piilliil.-in-

teis. »

P. 37, à la fil) de la iioti' lô. ajouti'Z :

Au iTsto, il est possible que li' lUniid ici iiiontioniu'- fût ruii dfs

meniiires do la famillo de Christophe Fdhri (Cf. li's ]ip. 202, 255, le t. VI.

p. 127, et la lettre du 10 mai 1514).

P. 50, tin de la note 22, ajirès incartadex, lisez : qui sont au détriment

du service. (Cf. IV, 262-03, où on lit : <> Suspectée sunt michi adniodum
repentiuje Thomœ [Maliiigiii] vocationes. »

La vie (VHugouin d'Anie.r. ]tersonnaire « rielie en richesses et en folie, »

il été racontée par Pierretleur (^Mémoires. ]i. 183-30). L'ex-vicrtire d"<")rlie.

Claude Giiyot, y figure d'une façon qui ne dut ))as lui faire lionneur.

P. 52, note 11, ligne 8, au lieu de poxir procéder à un examen des choses,

afin, lisez : pour obtenir, etc.

P. 61, note 7, ligne 3, rem])la(cz 1511 par 1512, et lignes 4-5, lisez :

Jean Crespiu, qui assistait au supplice de celui-ci et en a publié le récit,

l'a placé, par erreur, eu 1540, — la sentence qui condamna à la peine de

mort Claude le Painctre étant datée du 17 novembre 1541 (Voyez l'article

publié par M. N. Weiss dans le Bulletin, 1892, \). 466-468).

A la fin de la même note, supj)rimez le renvoi à l'Appendice. La place

nous ayant manqué pour donner in extenso la lettre de Jacques iJrijander,

nous la reproduirons, s'il plaît à Dieu, dans le t. IX, d "aiuès lOuvrage pré-

cité : Ejjistolfe a Belgis vel ad Belgas scriptpe, 1017, j). 55-67.

P. 61, à la fin de la note 8, supiirimez la dernière jdirase.

P. 69, à la note * ajoutez : Nous devons à rextrênie obligeance de notre

dévoué ami et compatriote, M. Franck Olivier, étudiant à Berlin, unecojjie

du bon ordonnancé par les syndics et de la quittance de 1\ Vint. Voici le

texte de ce document :

« Nous, Scindicques et Conseyl de Genève, à nostre bien aynié trésorier

général, Salutz. Vous commandons que deslyvrés à maystre Pierre Vyret.

ministre évangélique. \)mw rentier poyement du passé de ce qu'il a servye

en l'église de C4enève, la somme de vingt-cinq escus soley, desqueulx vous

tiendrons compte. Actum 10 .Tullii 1512.

Curteti, C. Pertem])S. C. Roset. V. Iîifi.

Je Pierre Viret confesse avoir receu la somme de 25. v soleil, selon le

contenu de ce présent mandement de Mi'ss[i]eurs, par ]\Ions[i]eur le tliréso-

rier sieur Pierre Tissot, le 10 de Juillet 1542. »

On voit par là que le Conseil de Genève redev.iit à Viret treize écus, et

qu'il en ajouta douze, à titre de gratification,

P. 71, note 13, à la fin du pn^mii-r jiarajrra])be, ajoutez : Le 12 dé-

cembre 1542, MiM. de Berne annonçaient au bailli d'Kcballens. qn>^ Zihédêe

et le vicaire Guyot étaient autorisés à reprendre leurs fniKtimis A Orlif

(Manuel du d. jour).

P. 83, ajoutez à la note 4 : Selon M. le jirofosscur C. Cornélius. Petit on

Pictiod était le surnom du conseiller Jean ChauJtetnps.

P. 92, à la fin de la note 0. ajoutez : Toutefois nous devons noter le
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fait qu'au mois d'août 1542, Xkolas Paris, de Châlons-sur-^Iarne, qualitié

de « libraire portant marchandise, <> fut arrêté dans la Bresse avec Jean Vial

et Benoit Delphin. On ne connaît pas l'issue de leur procès, commencé à

Bourg, et qui se continua en septembre et en octobre. Mais Paris semble

avoir été relâché. Du moins Brunet (Manuel du libraire) mentionne un
Nicolas Paris, qui imprima, de 1.5-l;2-1547, dans l'abbaye delaRivour, près

de Troyes. Il avait pour marque le palmier, avec la devise : Pressa valen-

tior. On le retrouve à Genève, où il fut admis comme habitant en 1557

(Communication obligeante de M. X. AVinss).

P. 104, note 2, ajoutez : En réalité, ils se nommaient JMossard, et ils étaient

natifs de la "Charité-sur-Loire (Cf. Séb. Castellion, sa vie et son œuvre, par

Ferdinand Buisson. Paris, 1892, t. I, p. 181).

P. 125, à la fin de la note 28, ajoutez : Il faut aussi reconnaître que
(liàteillon était présomptueux. Il l'avoua plus tard avec candeur : « Su-

perlnim fuisse fateor, et doleo et i»udet. Insolescebat enim animus stulta

(juadam et juvenili persuasione cognitionis earum scientiarum et linguarum

(juibus saepe soient earum studiosi plus tribuere quàm spiritui » (Castellio-

nis Defensio, p. 21. — Viret, lettre du 16 février 1544).

P. 127, note 6, lisez : « Les \TI de la guerre » formaient un corps distinct

de celui des XIII Jurés de Metz.

P. 154, notes 4, 6 et 10, au lieu de la dernière phrase, lisez : Qu'il soit

« retourné dans la ville » quelques semaines plus tard, on n'en peut guère

douter : Toussain l'affirmait en septembre 1543.

P. 167-168. Supplément à la note 18.

Benoît de Pontareuse, natif d'Estavay^r, protonotaire apostolique, cha-

noine de Fribourg, de Xeuchâtel et de Lausanne, se qualifiait en 1523
" aumônier du roi de France, curé de Branges [Saône et Loire'?] et de

Bex» (Cf. Matile. Musée hist. de Xeuchâtel, m, 139, 146, 151.— Fréd. de

Chambrier. Hist. de Xeuchâtel, p. 281). On ne sait pas à quel titre il obtint,

à Lausanne, la belle maison dont nous venons de parler. Messire Jacques

de Montf'alcon l'avait léguée au Chapitre; mais les magistrats lausannois

s'en étaient emparés « par force, » et c'est peut-être pour les apaiser que
Pontareuse paya une certaine somme à l'Abbaye des Enfants de la Ville.

Toutefois, lors du grand procès entre la Ville et son évêque, la susdite

maison fut, par sentence arbitrale des députés de Berne et de Soleure

(29 mai 1533), adjugée à Benoît de Pontareuse, « sa vie durant, » sous

réserve des « directes [c. à d. des droits seigneuriaux] que les Xobles et

bourgeois de Lausanne ont et pourront avoir dessus icelle maison » (Cf.

Mém. et Doc. de la Suisse romande, t. VII, p. 756. — Ernest Chavannes.

Extraits des Manuaux de Lausanne, II, 331).

La sentence précitée peut servir à expliquer ce passage du Manuel
lausannois : « 1536, 5 Xovembre. Fut conférue et bailliée la meyson

de la ville, apartenant pour lors à Mons^^ Pontherouse, à messire Karoli,

par la condition que, quand le dit Pontherose viendroyët (n'est i)as au

pays), que le dit Karoli doibje vuydé la dite meyson > (Cf. E. Chavannes.

Extraits cités, 1536-1564, p. 3),
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On voit, par la lottif de Viivt du i) août 15U, qiio la Ville inaintiiit

SOS prétentions sur « la cure de Pontherouse . et tinit i)ar l'oliteiiir.

P. 199, au bas du texte, après cisiter les pestiféreiix, nous .niriniis du
renvoyer à la note suivante :

Manuel de lierne du 18 octobre 1542 :
• Kcrire aux baillis du Pays

romand, que mes SeiuiH'urs ont a])])ris avec chauriii que des prédicant» n<'

veulent ])as visiter les malades. La volonté de mes Seitrneurs est que,

lorsqu'un prédicant sera réclamé par un malade, il se rende aujjrès de lui,

et (lu'il puisse néanmoins aller et venir au milieu du ])euj)le, sans encourir,

pour ce fait, la baine de personne » (Trad. de l'allemand).

P. 201, notes 25-26, ajoutez : La maison louée ])ar Thomas linrlxtri»,

A Boiidri, fut acbetée i)ar l'Etat et devint la cure de la jjaroisse. (Communi-
cation de M. le pasteur Gagnebin.)

P. 219, notes 24-25, première liuiie, supprimez procureur général : ce

magistrat ayant d'autres fonctions que le lieutenant de la Justice.

P. 220, note 3, au lieu de Keitipen, lisez K'otipeii. La première de ces

villes est située dans la Prusse rhénane.

P. 222, la tin de la note 2 est inexacte en ceci, que les « frivoles

demandes > de Michel Guillet s'adressaient à MM. de Berne et non aux

(Genevois.

P. 239, note 2, à la tin du second paragraj)he, ajoutez : M. l'archiviste

d'État H. Tiirler, auquel nous avions soumis la traduction de ces passages

diiiiciles, a eu la bonté de faire des recherches à ce sujet et de nous commu-
niquer les deux pièces suivantes :

« Nous LE LIEUTENANT DE l'aVOYER ET CONSEIL DE BERNE, faisOUS SaVOir,

])ar les présentes, que le noble, etc., Avoyer Jean-Jacques de Watterille

nous a demandé souventefois et encore aujourd'hui de lui confirmer

l'achat des dîmes du Chapitre de Lausai/tie (ju'il a fait en 1532. et de le

dispenser des cens'^ qu'on lui a réclamés à cause de Amj/^/v r/^' Poïitheruuse.

Sur quoi nous avons décidé de reconnaître la teneur de son acte d'iichat,

de la garantir en lieu et place du susdit Chapitre, et de le remj)laceF jjour

le ]>aiement des cens, dont nous le dis])ensons, — aussi bien dans le cas où

la dite prébende de Pontherouse serait remise entre nos mains, que dans

celui où elle ne le serait pas.... Fait le 22 mars 1540. >> (Trad. de lallemand.)

« Nous Lieutenant et Conseil de Berne, sçiivoir faisons à tous par ces

présentes, que nous... avons donné, cédé et transpourté... à Noble spectable

seigneur Jehan Jacques de Watterille, nostre Advoyer, la cure de l'inithe-

rouse, au Conté de Neufchastel (à nous apartenant à cause du Chapitre de

Lausanne), avec toutes ses apartenances, soit l'ii maisons, i)laces, prez,

terres, bois, dismes, censés... Et ce... en respect des bons et agréables ser-

vices que le dit S' Advoyer journellement nous faict... Et, en oultre, par

«ondition que le d. S' Advoyer <'t ses successeurs tenaiis la dite cure,

soyent obligés de souldoyer et entretenir le ministre de la jianille de I)ieu

au dit Pontherouse en leurs propres desiwns et telz gaiges que luy a esté

ordonné... Ce ix' de Juing 1543. •> (Obères Spruchluich. Anh. de Berne.)

* Savoir : Un demi-muid do vin, le tiers d'un mnid de froment, et de l'avoine.
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Dans ces deux actes, il s'agit donc de la cure de Pontareuse, près de

Boudri, C. de Neuchâtel (t. Il, p. 456, 457, 475. — Bojve, o. c. II, 450.

— G. de Pury. Les biens de l'Eglise réf. neuchâteloise, 1873, p. 46—49),

et non de la cure de Bertoît de Pontareuse à Lausanne.

P. 240, note 4, ajoutez : On trouve à la page 395 du Compendium
Grammaticœ Grœcœ Jacohi Ceporini (Tiguri, Chr. Froschover. 1553) une

pièce de trente vers latins, adressée par M. Guaîfher à Jean Friess.

P. 253, note 11, ajoutez : On lit dans les Observ. séculaires de Paul

Ferry, II, § 407 : « Une lettre escrite à [1. de] Strasbourg, le 29 Janvier

1543, par G.[;uillaume'\ comte de Furstemhcrg au maistre-Eschevin et

Trèze, par laquelle il tesmoigne estre satisfait de la Rép. de Metz, après

avoir veu la lettre du 23 du dit mois et ouy M. de Montoy, de leur part,

et entendu ses instructions sur l'emprisonnement de ceux qui luy avoient

fait, à Metz, l'injure dont il s'estoit jilaint, mais avoir volonté de se venger

d'aucuns... de tout temps ses ennemis, et en avoir lors les moyens. »

P. 259, ajoutez à la note 14 : Citons encore ce paragraphe du Manuel
de Berne du 25 janvier :

6 Comme M. l'avoyer de Watterille doit aussi avoir été blâmé nominati-

vement par Viret, à cause des biens d'Église, et que, pour cela, le susdit

M. l'Avoyer demande à mes Seigneurs comment il doit se conduire dans

cette aiïaire, — on lui répond que, même dans le cas où Viret (qui le

conteste) l'eût désigné par son nom, lui [M. de Watteville] n'aurait pour-

tant pas été, dans l'aifaii'e principale, accusé et blâmé davantage que mes

Seigneurs ne l'ont été collectivement ; et, puisque ceux-ci, comme corps,

ont démontré leur innocence et veulent la prouver ultérieurement, celle de

M. l'Avoyer est par là-même hors de cause, ainsi qu'ils le tiennent pour

justifié. Ils le prient donc de ue pas pousser l'affaire plus loin. Il s'est

déclaré satisfait. » (Trad. de l'ail.)

P. 279, note 8, ligne 2, lisez : Le duc Antoine de Lorraine eut deux

fils : François, né en 1517, et Nicolas, qui fut coadjuteur de son oncle

Jean, puis évêque de Metz et de Verdun (1543-1548). Il renonça à l'état

ecclésiastique et prit le titre de comte de Vaudémont et de duc de Mercœur
(Cf. Dom Calmet, o. c. II, 1232, 1267-1269).

P. 281, note 3, ligne 7, au lieu de interrogés à Berne par le Conseil,

lisez : qui comparurent à Berne.

P. 304, dernière ligne du texte, au lieu de comte, lisez duc.

P. 305, à la note 2. ajoutez : INIeurisse dit. p. 78 : « En suitte de ce

traité honteux et infâme, l'on accorda aux Luthériens la Chapelle de S.

Nicolas du Neuf-bourg, pour l'exercice de leur religion prétendue, et un

Ministre nommé Watriii du Bois, apostat de l'ordre de S. Dominic, com-

mença d'y prescher publiquement dès la S. Jean de la mesme année 1543. >

Après avoir reproduit ce ])assage, moins les injures, Paul Ferry ajoute:

< Mais Messieurs lui commandent de cesser incontinent après Pâques, et

nr i)rrschcr ]iliis ((Uf les dimanches et les festes. Feuille où advertissement

des choses qu'il faut représenter aux Etats jjrotestants à Kuremherg.

(Liasses). »

P. 323, à la tin d.' la note 26, ajoutez : Selon D. Calmet, II, 1123-1124,
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« elle vit en i'sj)rit les maux que les hérésies de Li(I]„t et de Ctilrin cau-
sèrent de son temps dans l'AUemaiïne et dans la !• ranec, et ce fut jiar ses

<>xliortations (jue le duc A>/ti>/)n\snu tils. alla au devant des hérétiques qui
s'étoient avancez jusqu'à ^'r«-er»e, et qu'il'^ieur livra la hataille, certain d--

la victoire dont hi Princesse sa mère l'a voit assuré. >

P. 325, ligne 13. A cet endroit, où Farel achève de raconter la joanièe
du 25 mars, il convient de com])arer son récit avec une narratiun catho-

lique et circonstanciée. La voici telle (jue Doni Calniet (t. 11. ]>. 1244-45)
l'a empruntée aux Chn»/ifiitex géuéraJcs de S. Benoit, t. 3, p. 24 15 :

« Le comte de Fur.siemhenj, ai)rès avoir exercé mille sortes de violences

et d'extorsions dans le pays, résolut de faire é'oorjrer, le jour même de
Pâques, tous les Catholiques de Gorze qn\ ne voudroient ]ias fairi' la Cène
à la Luthérienne

; mais... Claude Duc de Guise en ayant eu avis, lit avan-

cer quelques troupes jusqu'au Pottf-à-Moussa», d'où elles tilèrent si

secrètement droit à Gorze, qu'elles y arrivèrent assez tôt pour préviMiir

l'exécution d'un dessein si barbare. Les Ltifhériens étoient déjà sortis du
CMteau pour cela, lorsqu'ils virent les soldats du Duc de Guise qui

entroient dans la ville avec grand bruit, au son des trompettes et des tym-
bales : ce qui les fra])])a d'une si grande terreur, qu'ils tournèrent leurs

armes contre eux-mêmes et commencèrent à s'entretuer. Les antres

voulurent gagner le Château, mais ils furent prc'venus et égorgés sur la

place. Ceux qui étoient dans 1(> Cliâteau se précipitèrent par les fenêtres:

de sorte qu'il n'en écha])i)a qu'un assez petit nombre, qui ])rirent secrè-

tement la fuite. Alors les Catholiques tirent éclater leur joie et h'ur

reconnaissance par le son des cloches de l'Abbaye et de tonte la ville, qu'on

n'avait pas osé sonner dejjuis ))lusieurs mois; et le peuple accourut aux

Eglises, pour rendre grâces à Dieu d'une délivrance si ines])érée. »

Ajoutons que Dom Calmet, avant de citer ce morceau, dit que Claude

de Guise surprit le bourg de Gorze, « le jjropre jour de Pâques 25'"^ de

Mars 1543, comme ils [les Luthériens] étoient à table. > — Ximsgerii.

o. c. p. 100-101, a composé son récit de cette journée à l'aide de traits

empruntés aux Chroniqu<'s messines, à l'IIist. de l'Hérésie à Metz et aux

Chroniques de St. Benoit.

Les événements du 25 mars sontaus,si mentionnés ir.xr Mélnnchfho» . dans

sa lettre du 8 arril 1543 à l'Electeur de Saxe (Bretsclmeider. Melantlnuiis

Epp. V, 90), par l'Électeur dans sa réponse du 10 avril (Ibid.), et encore

par Mélanchthon. lettre à Camerarius écrite vers le Ifi avril (Ibid. V, 93).

P. 334, note 1. ajoutez : Ferry, manuscrit cité, II,
J?
411, mentionne une

« Requeste allemande de ceux de la religion chassés de Metz au Landgrave

Philippe de Hesse et à Messieurs de Strasbourg du 3 avril 1543. »

P. 356, note 27. La phrase allemande citée par Mijconius signitie : On
en viendra encore à ce point, que nous devrons nous casser la tête les uns

aux autres.

P. 357, ligne 13, supj)rimez le j)oint après vero, et ))lacez un ])oint d'in-

terrogation après verè.

P, 365, à la fin de la not(> 16, ajoutez : C)n lit dans Rucliat. o. c. V, 237:

* Un bourgeois de la Bonneville, nommé le l'elou.r, lit imprimer en Aile-
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magne un livre qui contenait la doctrine des Analiaptistes, et en tit tirer

1500 exemplaires. Il en dél)ita un bon iiominx' dans le comté de Neuchâ-

tel. Les Bernois l'ayant su, écrivirent le 2S mars [154-1: V] au Conseil de la

Bonneville, pour les exhorter à i-emédier à ce mal et à supprimer ces livres. »

P. 371, note 3, ajoutez : Godefroy et Littré suggèrent un sens plus

naturel. Dans tous les passages de leurs Lexiques où figurent la locution

au fort, elle peut se traduire par au fait, en fait, en réalité (Communica-

tion obligeante de notre ami M. le professeur Jules Le Coultre).

P. 381, ligne 15. Le morceau qui commence à Veràm hoc est et s'étend

jusqu'à Neque duo sunt, est reproduit, presque mot jiour mot, aux pages

(Î3-64 de l'écrit pseudonyme de Calcin intitulé : « Pro G. Farello et coUegis

eius, adversus Pétri Caroli theologastri calumnias, defensio Nicolai Gallasii.

(Genevpe, Jo. Girard.) 1545, » petit in-8".

P. 403, note 1, ajoutez : L'un des députés de Metz était Michel de

Gournay (Ferry, manuscrit cité).

P. 438, note 4, ajoutez : Paul Ferry, Observ. sécul. II, § 417, mentionne,

sans le reproduire, un document daté du 25 juin 1543 et intitulé : « Advis

envoyé de Basle à Calvin et Farel d'adviser aux moyens d'aller seurement

à Metz, au cas qu'ils voulussent conférer avec le moine du dit Metz qui les

en avoit requis. C'est Caroli. » (Communication obligeante de M. Ernest

Chavannes.)

P. 440, note 1, ligne 2, lisez : le 16 juin (Teissier. Essai sur les commen-
cements de la Typographie à Metz, 1828, p. 41). La date du 6, indiquée par

les Chroniques messines, p. 863, est inexacte : la diète de Sjiire, que l'Em-

pereur présida en 1544, n'ayant été close que le 10 juin.

Pour compléter les détails relatifs à la crise ecclésiastique de 1542 (Cf.

les pp. 95-104, 109-111, 114, 115, 117, 121-24, 135, 136, 138-41, 172-74),

nous aurions voulu comparer le catéchisme bernois de 1536 avec celui de

1538, et signaler ceux des passages du second où l'on trouve les corrections

faites par Bucer. Mais n'ayant pas réussi à nous les procurer tous deux,

nous renvoyons le lecteur au mémoire que M. E. Gûder a publié sur ce

sujet, dans le journal Die Kirche der Gegenwart (Sechster Jahrgang.

Ziirich, 1850, pj). 319-346), et nous devons nous contenter de reproduire

la dernière ])artie du Catéchisme édité par Megander en 1580* telle qu'elle

existe dans la traduction imprimée à Genève, sous le titre que voici :

* Il est intitulé : « eyn kurtze ABEr christenli
|
che vsslegung, fiir die jugend,

der Ge-
|
botten Gottes, des waaren Ghristeii-

|
lichen Gloubens, vniidVatter vnsers :

|

mit eyner kui-tzen erliiterung der Sacra
|
menten, wie die zil Bàrnn in Statt via

|
Land

gehalten. Diu-ch Caspai- Gross
|
maii, in fraagswyss gestellt.

|
Im 1536.

|
Jar. » — Très

petit in-8o de 32 feuillets, dont le dernier est blanc. Au recto du 31'"<', on lit : « Getruckt

zfi Baselby
|
Lux Schouber. » En tête, une épître de l'auteur à ses collègues, datée de

Berne le 31 Mai 1536.
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E X P O S I-

TION CHRE-
S T I E N N E

Dés dix coDiDiandeiuens,

Des articles de la Fo\,

De l'oraisoii de noflre

Seigneur,

Reiglée & modérée félon la capacité et

entendement dés enfans, auec l'explica-

tion dés Sacreniens, efcrite en forme de

Dialogue Latin, & de hit in en fran-
çoys : riouuellemet & fidèlement reueuë.

Ecclefiaûc 12.

Ave memoyre de ton Créateur es

iours de ta ieunefie.

M. D. XL.»

De la Cène du Seigneur.

I)r'lliall(lc.

Qui est \c stTOiid sacrciiicnt ?

Rcsponsc.

La Cène et action do j^racos de nostrc Seigneur lesns Clirist.

D. Qu'est ce (^uc la (Vue du Seigneur? — R. ("est un(> ioye solennelle

dés fidèles, en laquelle on rend grâces à Dieu, ])Our la mort de son tilz.

— D. Combien de choses princii)aleinent sont à regarder et considérer en

la Cène du Seigneur? — R. Troys. — D. Récite lés moy. — R. Le signe, la

1 Petit iii-80 de 40 feuillets non chiffrés. Caractères italiques. Au verso du dernier

feuillet, la marque typographique de Jehan (Térard : une épée tenue par une main et sur-

montée de sept flammes. Voyez Th. Dufour, Notice citée, p. 178, 179. La Pr-'f-c.» -1 •

Megander est omise.

Nous adressons nos remerciements publics à M. Frank Olivier, qui a bien voulu co-

pier pour nous, à la Bibliothèque Pvoyale de Berlin, une partie de ce rarissime opuscule.
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vérité de la cliosf, l'obligation ou exhibition. — D. Quel est le signe ? —
R. Le pain et le vin. — D. Pourquoy le irAÏn et le vin sont ilz ajjpelez

signe? — R. Par ce qu'ilz sont pris en signe, et tesmoign.age d'une chose

saincte, c'est à dire de la grâce divine, acquise et donnée par lesus Christ.

— D. Qu'est ce que la chose ou la vérité en la C'ene ? — R. C'est le corps et

le sang de Christ offert i)0ur nous, par Iesa,& Christ mesme : en remission

de noz péchez, et rédemption de la mort éternelle. — D. Qu'est ce que

l'obligation, l'exhibition, ou protestation dés fidèles en la Cène? —• R. Hz
s'obligent et rendent tenuz envers Dieu et toute l'Eglise par deux choses,

— D. Qui sont elles? — R. La première est que devant toute l'Eglise pu-

bliquement confessons mettre nostre espérance au seul Dieu, et ce par la

mort et mérite de lesus Christ.— D. Quelle est la seconde? — R. Que nous

nous exhibions, demonstrions et par Sacremens obligions, et déclarions

à l'Eglise (laquelle mange le pain avec nous), estre un.corps, auquel n'y a

nulle discorde, ains au contraire une grande Foy et Charité. — D. Qui

sont donc ceux qui peuvent, et doivent user de ce Sacrement ? —• R. Ceux
qui ont renoncé à eux mesmes, lés croyans, et généralement tous ceux qui

sont et désirent estre disciples de Christ. —- D. Qui est celuy qui a renoncé

à soymesme, et qui est d'un cœur humilié et mortifié? — R. C'est celuy

qui met et fiche sou espérance au seul Dieu, par la mort et mérite de

Christ. — D. Qu'est ce que estre disciple de Christ ? — R. Estre disciple

de Christ n'est autre chose que croyre à luy, obeyr à sa doctrine, et ensuy-

vir sa vie.

D. Est ce une mesme chose manger le corps de Christ, et manger
le Sacrement? — R. Il s'en fault beaucop, car tous ceux qui usent devant

l'Eglise de ce Sacrement, c'est à dire de ce pain et vin, ne mangent i)as le

corps de Christ. — D. En quelle forme donc se mange le corps de Christ?

— R. Manger le corps de Christ ne requiert la bouche, lés lèvres, ny lés

dentz; mais la seule Foy, par ce que par icelle seulle le fruict et utilité de

la mort de Christ est receue et entendue. — D. Dy moy briefvement et en

peu de parolles, qu'est ce que manger le corps de Christ. — R. Manger le

corps de Christ n'est autre chose, que croyre que Christ a baillé son corps

à mort pour nous, et a espandu son sang en la remission de noz péchez.

— D. Veu que le corps de Christ n'est mangé que par I"oy, à quoy donc

prouffite le Sacrement? — R. Le Sacrement n'a pas esté en vain institué

de Christ, il a aussi sa force et efficace : car par iceluy noz sens extérieurs

sont menez et tirez à l'intérieur et à la chose de laquelle il est signe. —
D. Ne me peulx tu monstrer et exposer plus clerement. — R. Ouy bien..

LTn mari voulant s'en aller dehors, baille et délaisse à sa femme bien aymée

un amieau])Our souvenance, et en signe de memoyre et recordation. Quand
icelle après le parlement de son espoux regarde et contemple ceste bague,

elle a son mary beaucouj) j)lus présent qu'autrement, combien qu'elle l'ayme

d'un vray et franc cœur. En semblable raison par le Sacrement, c'est à dire

par le pain et vin, sommes attirez et menez à contempler et considérer de

de ])lus prés icelle chose, c'est à dire nostre rédemption et réconciliation

envers le père céleste, faicte ])ar la mort et passion de lesus Christ.

D. Qu'est ce que l'intérieur, et icelle chose dont tu jiarle ? — R. Comme
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nous avons i;\ dit, ("r>t iiiii' cniitniiiil.itioii et action île «rracrs, pour la

mort de lesus Christ, — D. Pounjuov Cinist a il institué cestc loufnpc ot

ioye solennelle devoir estre faicte et célébrée en pain et vinV — lî. l'onr

deux causes principalles. — D. Qui est la/jjreniii'rc V — K. l'ar ce que If-

pain et vin, qui-sontle signe, ont quelque convenance et similitude avec

la chose signifiée, c'est à dire avec la spirituelle inanducation du cor|)s de

Christ. — I). Comment se doibt entendre, celaV — K. Tout ainsi que le

pain naturel fortifie et confernie la vie de l'homme, et le vin estanche la

soif et resiouyt le cœur : aussi nostre anie famélique j)ar un seul lesus

Christ est sustentée, repeuë fortifiée, rassasiée et resiouye. — D. Le Sacre-

ment donc (comme ie puis entendre) mms donne et augmente la Foy.

—

R. Le sacrement a ti'lli' et aussi t^rande vertu et efiicacc que la prédication

extérieure de la parolle, ceneantmoins le seul es])erit de Dieu vivifie toutes

choses en nous. — L). Quelle est la seconde cause V — II, Tout ainsi que le

pain est faict de plusieurs grains, et le vin de plusieurs grappes et raisins,

aussi tous lés fidèles faictz, constituez et composez de plusieurs membres,

sont un corps duquel Christ est le chef.

D. Puis que c'est pain et vin, comment s(; faict que en mangeant ces

choses aucun puisse manger et boyre son iugement ? — II. En tant que

touche la matière, ce pain et vin p.e diffère en rien d"un autre jjain et vin :

mais quant à l'usage, il est sainct, sacré, benist, grand, magnifique et pré-

cieux, parce que c'est le pain et le vin du Seigneur. -- I). le desireroj^e

que cela se dist et fust exj)osé plus clerement. — R. le le te declaireray

par similitude. Les[c]eau qui est jxmkIu et apposé à une lettre ou contraet,

quand à la matière, il est semblal)le à quelque autre cire : mais entant

qu'il est signe dés tables et testament ou de (juelque autre instrument,

elle est si noble et précieuse que (juiconciue la violera et corrom])ra, il a

mesme violé et faict iniure à celuy du(juel est le s[cjeau et qui a scellé et

cacheté lésdictes lettres. — 1). I)y moy linallement pourquoy advient et

comment se peult faire qu'aucun au Sacrement puisse manger sa mort et

condemnation ? — R. Par ce qu'il ne iuge point le corps du Seigneur. —
D. Qu'est ce que iuger le corps du Seigneur? — R. Rien autre chose, que

sentir magnifiquement de Christ, et de son Eglise et avoir icelle en grande

estime. — 1). Qui est donc cehiy (jni ])rent et mange ce Sacrement, à sa

mort et condemnation? — R. C'est celuy qui est pariure et desloyal envers

Christ et son Eglise. — D. ()n\ est celuy qui est pariure et desloyal envers

Christ et son Eglise? — iî. Quiconque n'a et ne reçoit lesus Christ ])Our

son seul sauveur, qui ne cerche point la remission dés péchez ausangd'ice-

luy, qui se feint et simule estre membre du corps de Christ, et ne l'est pas.

D. le desireroye à ceste heure savoir de toy, si Clirist est en la Cène dés

fidèles ou non. — R. Si Christ n'estoit en la Cène dés fidèles, c'est à dire,

si son corps n'estoit là mangé et son sang beu : quelle seroit la Cène du

Seigneur ? — J). Comment donc, et en quelle sorte est il er. la Cène dés fi-

dèles? — R. Non pas en ceste forme et manière, (jue iugent maintenant et

songent lés Papistes, tellement que le vray naturel et essentiel corjis de

Christ soit corporellement uny au pain, ou en jjain converty, transformé

et transsubstantié (afin que i'use de leurs motz) mais plustost par médita-
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tion, Foy contemplation et sacramentalement '^ — I). Qu'est ce qu'avoir

Christ par méditation et contemplation ? — R. Quand la pensée et ame du
fidèle a le corps de Christ présent par contemplation, c'est à dire, son in-

carnation, passion, mort, résurrection et ascension. — T). Si donc le corps

de Christ n'est au pain, c'est à dire, n'est converty et mué en pain, ou le

pain mué en son corps : pourquoy Christ appelle il le pain son corps ?

— R. Cela n'est pas seullement commun et familier à la sainte escripture:

mais aussi à toutes autres, de prendre le signe pour la chose signifiée, es-

sentielle, et existente. — D. Peuls tu bien monstrer et enseigner cela par

similitude? — R. Ouy bien. Lés tables, letres, et instrumentz cachetez et

scellez, esque[l]z l'héritage et succession de mon père (qui consiste en mai-

son, seigneurie, champs et prez, à moy donnez et délaissez) est contenue,

ie lés appelle le testament de mon père, iaçoit qu'ilz soyent seulement le

signe de son laiz et testament. — I). Accommode ceste similitude, et la

faictz servir à ton propos. — R. Tout ainsi Christ a donné et baillé au signe,

c'est à dire au pain et vin, le nom de la chose signifiée et figurée, l'appel-

lant son corps, combien que ce soit seulement le signe de sou corps immolé
et sacrifié pour nous en la croix. — D. Ou et en quel lieu fault il célébrer

la Cène du Seigneur? — R. Attendu que c'est le pain de communion et de

l'Eglise de Dieu, la fault faire et célébrer en la présence de toute l'Eglise

et assemblée de Dieu. — D. Quand ce doibt elle célébrer et solenniser ? —
— R. Selon le bon vouloir et plaisir, ordonnance et institution d'une chas-

cune Eglise*.

%
Fin du Dialogue.

Mon enfant estudie à sapience à fin de respondre sagement. Prover. 27. b.

Car qui respond la paroUe devant quil ayt ouy : ce luy est folie et ver-

gongne. Prover. 18. c.

2 On lit dans l'édition allemande : « Zwaar nit wie der Bapst darvon redfc, das ist, nit

der waar lyblioh natiirlich und \và>ieulich lyb deni brot vereynbart, in das brot verwendt
oder verkeert : sunder in der betraclitung und anschouwung des gloubens. » Le mot
sacratnentalement n'y est pas.

* Grâce à la parfaite obligeance de M. leDi'Hermanu Escher, bibliothécaire de la ville

de Zurich, nous avons pu constater, que le traducteur français du Catéchi>me de 1536
s'est, en général, acquitté fidèlement de sa tâclie. Mais parfois il use un peu librement

des périphrases et nniUiplie les adjectifs. On peut supposer qu'il voulait ainsi épuiser

l'idée de certains mots de l'original, ou bien qu'il a suivi la traduction latine de

Joannes Rheilicanus (<'f. notre t. IV, p. Si'i, n. 16).


